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L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS, 1946) définit la santé comme « un état de complet bien-être 
à la fois physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en l’absence de maladie ou d’infirmité » 
(Charbit, 2022). Cette définition holistique met en évidence le fait que la santé ne se limite pas uniquement 
à l’absence de maladie, mais englobe également des aspects psychologiques et sociaux. Elle reconnaît 
que la santé peut être déterminée par plusieurs facteurs liés à l’environnement. Ainsi, la santé n’est pas 
uniquement influencée par des facteurs individuels, mais aussi par des aspects liés au contexte social, 
économique et environnemental dans lequel les individus vivent. Cette prise de conscience a conduit à 
l’émergence du concept de santé-environnement. Lors de la conférence de l’OMS de Frankfort en 1989, la 
santé-environnement a été définie comme l’ensemble des aspects de la santé humaine et des maladies qui 
sont influencés par l’environnement.

Selon l’OMS, environ 23% des décès dans le monde sont attribuables à des facteurs environnementaux 
évitables (OMS, 2018). L’espérance de vie est étroitement liée à la qualité de l’environnement dans lequel 
nous vivons. Par exemple, la pollution atmosphérique contribue à 4,2 millions de décès prématurés chaque 
année (OMS, 2022). De plus, le réchauffement climatique aggrave également les problèmes de santé. Selon 
le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC), les changements climatiques 
entraînent une augmentation de la mortalité due aux vagues de chaleur, aux maladies vectorielles telles 
que le paludisme et la dengue, ainsi qu’à la malnutrition (GIEC, 2001).

Les enjeux de santé liés à l’environnement en France sont également d’une grande importance. Selon 
Santé Publique France (SPF), l’exposition à la pollution de l’air en France contribue à environ 40 000 
décès prématurés chaque année (SPF, 2021). La région Hauts-de-France n’est pas épargnée par ces 
problématiques. Atmo Hauts-de-France déclare qu’en 2022, la région a été concernée par 23 jours de pic 
de pollution, soit une augmentation d’environ deux fois par rapport à 2021, où seuls 12 jours de pic avaient 
été enregistrés (Atmo, 2023).

La présence de facteurs environnementaux impactant la santé ne sont pas uniformément répartis dans 
les territoires. Les inégalités environnementales et sociales de santé sont des réalités préoccupantes qui 
affectent les populations de manière disproportionnée (Laurent, 2009). Elles peuvent ainsi être exposées 
à des environnements pollués, à un accès limité à des espaces verts ou à des conditions de logement 
insalubres. La question des inégalités environnementales et sociales de santé occupe de plus en plus de 
place tant dans le domaine de la recherche scientifique que sur le plan politique. 

Au regard des enjeux importants sur son territoire, la Métropole Européenne de Lille a lancé une straté-
gie de santé environnementale, intégrant toutes les politiques métropolitaines afin de prendre en compte 
les enjeux sanitaires et d’améliorer la qualité de vie de la population. Cette stratégie, décrite dans les dé-
libérations cadre de décembre 2018 et juin 2019, vise à réduire l’exposition des populations aux pollu-
tions et à anticiper les risques pour la santé liés aux changements climatiques. Depuis 2021, la Métropole 
Européenne de Lille a approuvé un nouveau Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) dans lequel la santé 
environnementale se manifeste comme un sujet important.

INTRODUCTION
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Les objectifs de l’étude 
Cette étude propose une méthodologie d’analyse et de gestion intégrée des inégalités environnementales 
et sociales de santé à l’échelle infra-communale, offrant ainsi un support décisionnel aux élus et décideurs 
locaux pour prendre en compte les enjeux de santé lors de l’élaboration des plans, documents et projets 
d’urbanisme et d’aménagement.

Le premier objectif de cette étude consiste à caractériser les inégalités environnementales et sociales de 
santé à une échelle infra-communale sur le territoire du SCOT de Lille Métropole. Cette démarche permet 
d’identifier les zones présentant des disparités en termes de santé environnementale, afin de mieux cibler 
les actions et les politiques publiques.

Le second objectif de l’étude est d’accompagner et de favoriser la prise en compte des enjeux de santé 
dans les projets d’aménagement urbain.

APPROCHE TERRITORIALE : 
ANALYSER DES INÉGALITÉS 

À L’ÉCHELLE DES IRIS 
DU SCOT DE LILLE

APPROCHE PROJETS : 
ACCOMPAGNER ET FAVORISER 

LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX 
DE SANTÉ DANS LES PROJETS
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FIGURES PAYSAGÈRES : DES STRATES VÉGÉTALES ADAPTÉES AUX LARGEURS DE TROTTOIRS

Largeur de RUE : 14,00 m < Lr < 19,00 m
Largeur de TROTTOIR : 3,00 m < Lt < 4,00 m

Caractéristiques : Rue à double sens de circulation avec une voie de bus et stationnement longitudinal
Logique de végétalisation : plantation en bord de trottoir pour mettre à distance le piéton de la chaussée
Pourcentage de végétalisation :  19,8% de la rue   (Sur l’hypothèse du trame bâti de 5,00 m)
              24% du trottoir (Sur l’hypothèse du trame bâti de 5,00 m)

Végétalisation en bord de chaussée :

-Largeur minimale d’une fosse de plantation pour un 
arbre de petite taille est de 1,40m avec une profondeur 
de 1m

-Largeur minimale d’une fosse de plantation pour une 
strate arbustive est de 1m avec une profondeur de 0,5m
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Trottoir Total

3,30
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3,309,50
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*Rue Nicolas Leblanc

Un partenariat avec la recherche
Depuis 2019, l’Agence de développement et d’urbanisme de Lille Métropole accompagne les politiques 
publiques autour des enjeux de la santé environnementale. Les travaux s’insèrent dans la dynamique im-
pulsée par la Métropole Européenne de Lille via la délibération cadre « Construire une métropole à santé 
positive » votée en 2018. En partenariat avec l’Université de Lille et le Laboratoire de Génie Civil et géo-En-
vironnement (LGCgE-ULR 4515), l’Agence développe un outil de qualification du territoire du SCOT selon 
sa vulnérabilité et sa capacité de résilience en matière de santé environnementale dans le cadre d’une 
Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE).

L’étude propose une approche d’analyse des inégalités environnementales et sociales de santé à l’échelle 
infra-communale sur le territoire du SCOT de Lille Métropole, fournissant ainsi un support décisionnel aux 
élus et aux décideurs locaux pour prendre en compte les enjeux de santé dans les plans, documents stra-
tégiques et projet d’urbanisme et d’aménagement.

Pour plus de détails sur l’étude, nous vous invitons à consulter la thèse de Laakri Bouhadj intitulée 
« Développement d’outils de gestion pour la prise en compte des enjeux de santé dans les opérations 
d’aménagement urbain : atténuation des vulnérabilités et renforcement de la résilience des systèmes ter-
ritoriaux ».

© ADULM
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1
DÉFINITIONS DES 
NOTIONS ET CONCEPTS 
LIÉS À LA SANTÉ 
ENVIRONNEMENTALE 



A.  La notion des inégalités 
environnementales et sociales 
de santé, de quoi parle-t-on ?

La notion d’inégalités environnementales et sociales de santé 
est composée de deux dimensions étroitement liées : les iné-
galités sociales de santé (ISS) et les inégalités environnemen-
tales de santé (IES).

Les inégalités sociales de santé relèvent de la justice sociale 
(Chancel, 2022). Elles font référence aux relations entre la 
santé et les conditions sociales, les populations les plus dé-
favorisées ne disposant pas d’une réelle égalité des chances 
pour atteindre un niveau de santé optimal (Fassin et al., 2000). 
Alors que la recherche et l’information sur les inégalités so-
ciales ont beaucoup progressé ces dernières années, les iné-
galités environnementales font l’objet de travaux depuis peu 
en France (Panico et al., 2021). Les inégalités de santé sont 
parfois accompagnées de disparités de qualité de vie, d’ex-
position aux nuisances et d’accès aux aménités. De ce fait, le 
concept d’inégalités environnementales et sociales de santé 
renvoie au fait que certains groupes de personnes sont plus 
exposés que d’autres aux risques environnementaux et sa-
nitaires. Il convient également de souligner que le bénéfice 
sanitaire des politiques de réduction des expositions tend à 
profiter davantage aux classes favorisées (Deguen & Kihal-Ta-
lantikite, 2022).

Les causes des inégalités environnementales et sociales de 
santé sont donc nombreuses et multidimensionnelles : elles 
sont le résultat de facteurs environnementaux, sociaux et éco-
nomiques, appelés déterminants de santé.

B.  Définition des déterminants 
de la santé

Les déterminants de santé sont des facteurs qui influencent 
la santé des individus et des populations, tels que l’environne-
ment physique, les comportements de santé, les facteurs so-
cio-économiques et les facteurs de système de soins de santé 
(Loslier & Porapakkham, 1992).

La figure ci-dessous, présente le modèle des déterminants 
de la santé de Whitehead & Dahlgren développé en 1991. Ce 
modèle propose une approche de la santé qui tient compte 
des multiples facteurs qui influencent la santé des individus et 
des populations. Il met en évidence que la santé est influencée 
par des facteurs interconnectés, que les auteurs ont regrou-
pés en quatre catégories. La première catégorie concerne les 
facteurs biologiques tels que l’âge, le sexe et les facteurs hé-
réditaires. La deuxième catégorie inclut les comportements et 
le style de vie des individus, tels que l’alimentation, l’exercice 
physique et les addictions. La troisième catégorie regroupe les 
influences sociales et locales, telles que l’éducation, le statut 
social, les loisirs, la famille, les amis et les réseaux de soutien 
social. La quatrième catégorie englobe les facteurs matériels 
et les conditions socio-économiques, tels que le logement, les 
conditions de vie et de travail ainsi que des facteurs culturels 
et environnementaux qui peuvent avoir un impact sur la santé 
(Roué-Le Gall et al., 2014).

Ce modèle suggère que ces différents déterminants, en in-
teragissant entre eux, peuvent influencer la santé, et qu’il 
est important de prendre en compte tous ces facteurs pour 
comprendre la santé d’une population et pour élaborer des 
stratégies de promotion de la santé efficaces. Il a été large-
ment utilisé pour guider la politique de santé publique et la 
recherche dans le domaine de la santé, en mettant l’accent sur 
la nécessité d’une approche intégrée pour améliorer la santé 
des populations (Marmot et al., 2008). Le modèle des déter-
minants de la santé de Whitehead & Dahlgren (1991) a connu 
une évolution au fil des années. Des versions ultérieures ont 
élargi la portée du modèle pour inclure d’autres facteurs de 
déterminants de la santé. Parmi ces versions, on retrouve la 
carte de la santé et de ses déterminants décrite dans le guide 
intitulé « La santé et ses déterminants : mieux comprendre 
pour mieux agir » établi par le Ministère de la santé et des ser-
vices sociaux de Montréal.

Modèle des déterminants de la santé de Whitehead & Dahlgren (1991)

Conditio
ns socio-économiques, culturelles et environnementales 

Ré
se

aux sociaux et communautaires 
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 liés au style de vie personnel 

Facteurs liés
au sexe, à l’âge
et à l’hérédité

Agriculture
et production
alimentaire

Éducation 

Milieu
de travail

Conditions
de vie et
de travail Chômage
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C.  La vulnérabilité et la résilience 
des territoires, concepts-clés 
pour l’analyse des inégalités 
environnementales et sociales 
de santé

Le terme « vulnérabilité » est largement utilisé et renvoie à des 
cadres théoriques différents selon la culture académique, la 
discipline et la langue. Il a été, d’abord, intégré dans le cadre 
des études liées aux aléas naturels, puis adopté dans de nom-
breuses autres disciplines telles que les sciences sociales. 
C’est une notion plurielle qui admet un large champ séman-
tique. Elle évoque aussi bien la « pauvreté », la « précarité », la 
« dépendance », la « fragilité », « l’insécurité », « l’incertitude » 
ou « l’absence de régulation » que la « victimisation », ou sim-
plement le « risque » (Adjamagbo et al., 2020).

Dans le cadre de cette étude, nous nous intéressons à la vul-
nérabilité des territoires, qui est définie comme un reflet du 
cumul des contraintes auxquelles est soumise la population 
vivant sur le territoire considéré. Ces contraintes peuvent être 
des dommages mesurables ou des facteurs sociétaux qui 
pourraient la rendre plus ou moins fragile à l’occurrence de 
ces aléas selon l’acceptation validée dans le cadre de l’axe de 
recherche SIGLES (Systèmes d’Information Géographiques 
Lien Environnement et Santé) (Lanier et al., 2020).

De la même manière, le concept de résilience est employé 
dans plusieurs disciplines. Il apparaît ainsi dans les champs 
économique, social et écologique ou encore les sciences hu-
maines. Depuis une vingtaine d’années, ce concept est large-
ment répandu dans le domaine des risques naturels et des 
changements climatiques pour en devenir l’un des concepts 
centraux (Lhomme et al., 2013). La définition que nous rete-
nons de la résilience en santé environnementale, pour cette 
étude, est celle développée dans la revue de Brousmiche et al. 
(2020) : la résilience d’un territoire est définie comme la capa-
cité d’un territoire à faire face aux inégalités de santé.

D.  Les indices composites : une 
approche multidimensionnelle 
pour évaluer les enjeux 
de santé environnementale

Les indices composites sont des indicateurs statistiques créés 
en combinant plusieurs données ou variables individuelles 
pour représenter de manière synthétique une tendance ou une 
mesure globale. Selon le domaine concerné, les indices com-
posites peuvent être des indices de l’économie, la finance, la 
santé publique, l’environnement et le développement durable, 
comme par exemples l’Indice de Développement Humain 
(IDH), l’Indicateur de Pauvreté Humaine (IPH), l’Indicateur de 
Santé Sociale (ISS), l’Indice de Qualité de l’Air (IQA).

Plus récemment, d’autres indicateurs ont été développés, 
à savoir l’indice de désavantage social French DEPrivation 
index (FDEP) et l’European Deprivation Index (EDI), qui sont 
deux outils utilisés pour mesurer les niveaux de privation et de 
désavantage socio-économique dans la société française et 
européenne, respectivement.

Les indices composites ont pour vocation d’aider les gouver-
nements et les organisations internationales à identifier les 
zones les plus vulnérables et à mettre en place des politiques 
et des programmes pour réduire la vulnérabilité et renforcer 
la résilience. Ils peuvent également être utilisés pour évaluer 
les progrès réalisés dans la réduction de la vulnérabilité et le 
renforcement de la résilience au fil du temps. 

© Adobestock
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2
APPROCHE TERRITORIALE : 
CARACTÉRISATION 
DES INÉGALITÉS 
ENVIRONNEMENTALES ET 
SOCIALES DE SANTÉ SUR 
LE TERRITOIRE DU SCOT 
DE LILLE MÉTROPOLE 



Le territoire d’étude est le périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) de Lille Métropole, qui comprend deux 
intercommunalités : la Métropole Européenne de Lille et la 
Communauté de Communes Pévèle Carembault. Le SCOT est 
d’une superficie de 98 800 ha et regroupe 1,26 million d’ha-
bitants. Il couvre 133 communes divisées en 559 IRIS. Nous 
avons exclu 31 IRIS en raison d’une densité de population 
extrêmement faible (champs, parcs, zones portuaires, zones 
d’activités, zones industrielles, etc.) et avons donc retenus 528 
IRIS dans notre analyse finale.

TERRITOIRE D’ÉTUDE : L’AGGLOMÉRATION CENTRALE ET LA COURONNE MÉTROPOLITAINE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE

Notre approche concerne deux sous-ensembles d’IRIS homo-
gènes définis dans l’armature urbaine du SCOT : 
 •  l’agglomération centrale comprend 391 IRIS urbains carac-
térisés par une forte densité de population et une diversité 
des équipements ;

 •  la couronne métropolitaine est composée de 137 IRIS périur-
bains et ruraux, caractérisés par une faible densité de popu-
lation et la présence d’espaces agricoles et naturels.
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PROCESSUS DE CONSTRUCTION DES INDICES COMPOSITES DE VULNÉRABILITÉ ET DE RÉSILIENCE

Identification 
des variables

Ateliers 
thématiques

Collecte 
des données

Traitement 
statistique

Étape 1 Étape 3

Étape 2 Étape 4

Construction des indices 
composites de vulnérabilité et 
de résilience pour l’analyse des 
inégalités environnementales 
et sociales de santé
La méthodologie suivie pour l’analyse et la cartographie des 
inégalités environnementales et sociales de santé sur le ter-
ritoire du SCOT de Lille Métropole repose sur la construction 
d’indices composites spatialisés de vulnérabilité et de rési-
lience, ainsi que sur l’élaboration d’un modèle d’analyse des 
enjeux de santé.

La construction des indices composites suit quatre étapes 
majeures, présentées dans le schéma ci-dessous : l’identifica-
tion des facteurs d’influence de l’environnement sur la santé 
dans l’approche scientifique, l’organisation d’ateliers théma-
tiques avec des experts territoriaux (plus de 30 experts ont 
été consultés), la collecte des données et enfin le traitement 
statistique permettant de calculer les deux indices de vulnéra-
bilité et de résilience.

© Samuel AMEZ / MEL
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Quatre-vingt-trois variables ont été mobilisées grâce à la lit-
térature scientifique pour caractériser les nombreux facteurs 
influençant la santé environnementale. Ces variables sont 
regroupées en six dimensions clés de la santé environne-
mentale : l’environnement, la dimension sociale, les caracté-
ristiques urbaines, la santé, l’économie et la politique. 

Les variables sont catégorisées en résilience ou en vulnérabili-
té en fonction de leur impact sur la santé, en se basant sur les 
données de la littérature scientifique : si une augmentation de 
la valeur de la variable présente un impact négatif à la santé, 
elle est classée comme relevant de la vulnérabilité, tandis que 
si elle a un effet bénéfique, la variable est considérée comme 
faisant partie de la résilience.

PROCESSUS DE CONSTRUCTION DE L’INDICE DE VULNÉRABILITÉ ET DE L’INDICE DE RÉSILIENCE 
(D’APRÈS BROUSMICHE ET AL, 2020)

Une matrice de 83 variables

ACP 
Indice composite 
de vulnérabilité 

(n=36)

ACP 
Indice composite 

de résilience 
(n=22)

Standardiser l’expression 
des variables

 -  Éliminer la redondance entre 
les variables

 -  Éviter l’effet miroir entre 
deux indices (-25 variables)

Normalisation1

- +

Matrice de corrélation2

Calcul des indices3

Interprétation conjointe 
des deux indices5

4

z-score

Spearman

Rotation 
VARIMAX 
des axes 
de l’ACP

μ= 0 et σ = 1

Rho |0.2| et |0.6|

Discrétisation : 
méthode de Jenks

Discrétisation : 
méthode de Jenks

Quatre classes : très faible, 
faible, élevé et très élevé

Quatre classes : très faible, 
faible, élevé et très élevé

Très élevée-haute
Seuil de Jenks

Très faible-basse

Quatre classes : fragiles, avec une capacité 
à mobiliser des ressources, à surveiller, résilients

LES QUATRE CLASSES ISSUES 
DE L’INTERPRÉTATION CONJOINTE DE L’INDICE 

DE VULNÉRABILITÉ ET DE L’INDICE DE RÉSILIENCE

Fragiles
Forte vulnérabilité 
/ faible résilience

À surveiller
Faible vulnérabilité 
/ faible résilience

Résilients
Faible vulnérabilité 
/ forte résilience

Fragiles 
avec capacité 

à mobiliser des 
ressources

Forte vulnérabilité 
/ forte résilience

Résilience

Vu
ln

ér
ab

ilit
é

L’interprétation conjointe des deux indices permet d’aboutir à une 
caractérisation des territoires en fonction de leur vulnérabilité et de 
leur résilience en distinguant 4 catégories de territoires, à savoir :
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1.  AGGLOMÉRATION 
CENTRALE DU SCOT 
DE LILLE MÉTROPOLE : 
UN TERRITOIRE DUAL 
DE RÉSILIENCE URBAINE 
MARQUÉ DE FORTES 
FRAGILITÉS

A.  Analyse de la distribution 
spatiale des indices 
de vulnérabilité et 
des indices de résilience 
sur l’agglomération centrale

Le tableau ci-dessous, présente la distribution des IRIS de l’ag-
glomération centrale selon l’indice de vulnérabilité et l’indice 
de résilience. 

Les cartes pages 14 et 15 montrent la distribution spatiale 
des indices de vulnérabilité et des indices de résilience. Les 
valeurs des indices de vulnérabilité sont très élevées dans les 
centres-villes densément peuplés d’Armentières, Lille, Roubaix 
et Tourcoing et diminuent vers la périphérie de ces villes. Les 
quartiers du centre-ville de Lille ont également des indices de 
résilience élevés. 

Indice de vulnérabilité
La médiane = 0,63 [0,47-0,76]

Indice de résilience
La médiane = 0,43 [0,31-0,59]

Classes Très faible 
vulnérabilité

Faible 
vulnérabilité

Forte 
vulnérabilité

Très forte 
vulnérabilité

Très faible 
résilience

Faible 
résilience

Forte 
résilience

Très forte 
résilience

Nombre 
(%) d’IRIS 56 (14%) 103 (26%) 126 (32%) 106 (28%) 84 (21%) 150 (38%) 112 (29%) 45 (12%)

© Alexandre TRAISNEL / MEL

© Samuel AMEZ / MEL
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DISTRIBUTION SPATIALE DES INDICES DE VULNÉRABILITÉ 
DANS L’AGGLOMÉRATION CENTRALE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE

Note de lecture : trois seuils ont été calculés (0,35, 0,57 et 0,75) à l’aide de la méthode de 
discrétisation de Jenks, donnant ainsi quatre classes de vulnérabilité.
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DISTRIBUTION SPATIALE DES INDICES DE RÉSILIENCE 
DANS L’AGGLOMÉRATION CENTRALE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE

Note de lecture : trois seuils ont été calculés (0,29, 0,49, 0,70) à l’aide de la même 
méthode de discrétisation donnant ainsi quatre classes de résilience
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B.  Analyse conjointe 
des indices de vulnérabilité 
et des indices de résilience 
sur l’agglomération centrale

L’interprétation conjointe de l’indice de vulnérabilité et de l’in-
dice de résilience a permis la classification des IRIS selon la 
distribution suivante :

Les IRIS fragiles sont situés au nord-est de la zone d’étude 
principalement à Roubaix et à Tourcoing. Ceux de la classe 
« avec capacité à mobiliser des ressources » sont situés dans 
le centre-ville de Lille, les IRIS de la classe « à surveiller » sont 
situés à proximité des zones centrales denses. Et enfin, les 
IRIS résilients sont situés à proximité des zones centrales 
denses.

Les territoires fragiles abritent 28% de la population totale 
de l’agglomération centrale, tandis que les territoires fragiles 
avec capacité à mobiliser des ressources accueillent quant à 
eux 32% de la population totale de l’agglomération centrale.

Classification des IRIS de l’agglomération centrale

Fragiles Fragiles avec 
ressources À surveiller Résilients 

n=118, 30% n=114, 29% n=116, 30% n=43, 11%

CARTOGRAPHIE DES RÉSULTATS DE L’ANALYSE CONJOINTE DES INDICES DE RÉSILIENCE 
ET DES INDICES DE VULNÉRABILITÉ POUR LES 391 IRIS DE L’AGGLOMÉRATION CENTRALE
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2.  COURONNE 
MÉTROPOLITAINE 
DU SCOT DE LILLE 
MÉTROPOLE : 
MAJORITAIREMENT 
RÉSILIENTE AVEC DES 
ZONES DE FRAGILITÉ

A.  Analyse de la distribution 
spatiale des indices de 
vulnérabilité et des indices 
de résilience sur la couronne 
métropolitaine

Le tableau ci-dessous, présente la distribution des IRIS de la 
couronne métropolitaine selon l’indice de vulnérabilité et l’in-
dice de résilience.

Indice de vulnérabilité
La médiane = 0,43 [0,25-0,59]

Indice de résilience
La médiane = 0,55 [0,41-0,70]

Classes Très faible 
vulnérabilité

Faible 
vulnérabilité

Forte 
vulnérabilité

Très forte 
vulnérabilité

Très faible 
résilience

Faible 
résilience

Forte 
résilience

Très forte 
résilience

Nombre 
(%) d’IRIS 39 (29%) 32 (23%) 43 (31%) 23 (17%) 25 (18%) 40 (29%) 43 (32%) 29 (21%)

Les cartes pages 18 et 19 montrent la distribution spatiale 
des indices de vulnérabilité et des indices de résilience dans 
la couronne métropolitaine. Les IRIS ayant les indices de vul-
nérabilité les plus élevés sont principalement situés au centre 
et au nord de la zone d’étude. Les IRIS ayant les indices de 
résilience les plus élevés sont situés au sud et à l’ouest de la 
zone d’étude. Les IRIS ayant les valeurs de l’indice de vulnéra-
bilité les plus faibles sont situés au sud et à l’ouest de la zone 
d’étude. Enfin, les IRIS ayant les indices de résilience les plus 
faibles semblent plus dispersés que les IRIS aux indices de 
résilience moyens ou élevés.

© Vincent LECIGNE / MEL

© Vincent LECIGNE / MEL
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 DISTRIBUTION SPATIALE DE L’INDICE DE VULNÉRABILITÉ 
DANS LA COURONNE MÉTROPOLITAINE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE

Note de lecture : trois seuils ont été calculés (0,26, 0,45 et 0,67) à l’aide de la méthode 
de discrétisation de Jenks, donnant ainsi quatre classes de vulnérabilité. 
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DISTRIBUTION SPATIALE DE L’INDICE DE RÉSILIENCE 
DANS LA COURONNE MÉTROPOLITAINE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE

Note de lecture : trois seuils ont été calculés (0,34, 0,54, 0,72) à l’aide de la même 
méthode de discrétisation, donnant ainsi quatre classes de résilience.
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B.  Analyse conjointe des indices 
de vulnérabilité et des indices 
de résilience sur la couronne 
métropolitaine

L’interprétation conjointe de l’indice de vulnérabilité et de 
l’indice de résilience a permis la classification des IRIS selon 
la distribution suivante :

Les IRIS résilients sont principalement situés dans les parties 
sud et ouest de la couronne métropolitaine, les IRIS fragiles 
sont principalement situés au centre et au nord de la cou-
ronne métropolitaine, tandis que les IRIS de la classe « avec 
ressources » sont dispersés dans les parties centrale et sud 
de la zone d’étude, et les IRIS « à surveiller » sont dispersés 
dans la partie nord. Les territoires fragiles abritent 47% de la 
population totale de la couronne métropolitaine, tandis que 
les territoires fragiles avec une capacité à mobiliser des res-
sources accueillent quant à eux 13% de la population totale de 
la couronne métropolitaine.

Classification des IRIS de la couronne métropolitaine 

Fragiles Fragiles avec 
ressources À surveiller Résilients 

n=52, 38% n=14, 10% n=13, 9% n=58, 43%

CARTOGRAPHIE DES RÉSULTATS DE L’ANALYSE CONJOINTE DES INDICES DE RÉSILIENCE 
ET DES INDICES DE VULNÉRABILITÉ POUR LES 137 IRIS DE LA COURONNE MÉTROPOLITAINE
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Cette étape de l’analyse des inégalités environnementales et 
sociales de santé nous a permis d’obtenir une première com-
préhension de la répartition des inégalités sur le territoire du 
SCOT de Lille Métropole. Cela offre aux décideurs locaux l’op-
portunité de poursuivre l’analyse, d’identifier les politiques pu-
bliques et cibler les facteurs à renforcer ou à diminuer selon 
les territoires.

Cependant, il apparaît nécessaire d’approfondir l’analyse en 
examinant de manière plus détaillée le profil de chaque classe 
identifiée grâce à l’analyse conjointe des indices de vulnérabi-
lité et des indices de résilience. Cette approche plus approfon-
die permettra de mieux décrire les vulnérabilités et la capacité 
de résilience des différents types de territoires. Cette analyse 
détaillée permettra aux décideurs de mieux cibler leurs inter-
ventions et de mettre en place des politiques adaptées pour 
favoriser la réduction des inégalités environnementales et so-
ciales de santé.

© Anouk Desury / Light Motiv
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3
MODÈLE D’ANALYSE 
DES PROFILS 
DES INÉGALITÉS 
ENVIRONNEMENTALES 
ET SOCIALES DE SANTÉ
DES QUATRE CLASSES DE TERRITOIRES DANS 
LE PÉRIMÈTRE DE L’AGGLOMÉRATION CENTRALE 
ET DE LA COURONNE MÉTROPOLITAINE



PROCESSUS D’ÉLABORATION DU RÉFÉRENTIEL DES ENJEUX DE SANTÉ

58 variables

Statistiques descriptives

Test de normalité

La distribution des données

Ne suit pas une loi normale Suit une loi normale

Test non paramétrique

Les tests les plus adaptés : 
test des rangs de Kruskal-
Wallis, test de la médiane

Le test de Dunn (1961)
permet d’identifier et de classer 

différents types en différents groupes  
en fonction d’une variable

Test paramétrique

Test de l’ANOVA

Vérification de différents paramètres 
(ex : données manquantes, la moyenne 
et l’écart type, si on ignore ces valeurs 
ceci peut avoir un impact sur la 
méthode de vérification de la normalité)

Parmi les 4 tests proposés par XLSTAT, 
le test de Shapiro-Wilk a été retenu 
car il est bien adapté aux échantillons 
de moins de 5 000 observations

Comparer plusieurs données 
indépendantes

Le test de Kruskal-Wallis permet de 
déterminer si les échantillons proviennent 
d’une même population ou si au moins 
un échantillon provient d’une population 
différente des autres.

Sandford Shapiro and Wilk, 1965

Comparer 4 échantillons 
indépendants (n>30)

Kruskal and Wallis, 1952

Dans la continuité de la phase de classification des IRIS en 
fonction de leur indice de vulnérabilité et de leur capacité de 
résilience en quatre classes (fragiles, fragiles avec capacité à 
mobiliser des ressources, à surveiller et résilients), un modèle 
des enjeux de santé du territoire a été élaboré dans le but de 
mieux décrire le profil des IRIS appartenant à chaque classe.

Ce modèle est un outil essentiel pour comprendre et analy-
ser les inégalités environnementales et sociales en matière de 
santé. Il permet d’adapter les politiques publiques aux problé-
matiques spécifiques identifiées. Son objectif principal est de 
pousser plus loin l’analyse territoriale et de mieux comprendre 
les facteurs de vulnérabilité et de résilience qui prédominent 
dans chacune des quatre catégories. Sa méthodologie repose 
sur la comparaison des quatre classes de territoires (fragiles, 
fragiles avec capacité à mobiliser des ressources, à surveiller 
et résilients), ainsi que sur l’identification des facteurs prédo-
minants dans chaque catégorie, en les comparant avec les 
autres classes.

La première étape de l’analyse de données a impliqué la ré-
alisation de statistiques descriptives sur les 58 variables 
utilisées pour calculer l’indice de vulnérabilité et l’indice de ré-
silience, incluant la moyenne, l’écart type, la médiane, Q1, Q3 
et la p-value du test de Shapiro-Wilk, afin de garantir la qualité 
des données et d’assurer la validité des résultats.

La deuxième étape de l’analyse des données consiste à ap-
pliquer un test de normalité (Shapiro-Wilk) pour déterminer 
si les données suivent une loi normale. Si les données sont 
normales (p<0,05), des méthodes statistiques paramétriques 
peuvent être utilisées ; sinon, des méthodes non paramé-
triques doivent être employées.

La troisième étape de l’analyse des données implique l’utilisa-
tion de tests statistiques adaptés. Une ANOVA est appliquée 
aux variables qui suivent une loi normale. Pour les variables ne 
suivant pas une loi normale, le test de Kruskal-Wallis est utilisé 
pour déterminer si au moins un échantillon provient d’une po-
pulation différente des autres. Ensuite, le test de Dunn est 
utilisé pour identifier des groupes présentant des moyennes 
similaires et aucune différence significative entre eux.

Les résultats détaillés issues de l’analyse des profils des iné-
galités environnementales et sociales de santé des quatre 
classes de territoires dans le périmètre de l’agglomération 
centrale et de la couronne métropolitaine sont présentés dans 
les tableaux de l’annexe 2.
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PROFIL DES INÉGALITÉS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE SANTÉ 
DE L’AGGLOMÉRATION CENTRALE DU TERRITOIRE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE 

Classification des IRIS de l’agglomération centrale selon quatre classes issues 
de l’interprétation conjointe de l’indice de vulnérabilité et de de l’indice de résilience

TERRITOIRES FRAGILES TERRITOIRES À SURVEILLER

TERRITOIRES FRAGILES AVEC CAPACITÉ TERRITOIRES RÉSILIENTS

Vulnérabilités socio-économiques marquantes, un parc de lo-
gements ancien et dégradé, présence de risques naturels et 
technologiques (inondation, exposition aux ondes électroma-
gnétiques, ICPE*, sites et sols pollués) ainsi que l’exposition 
au bruit et la pollution de l’air. Une capacité de résilience se 
manifeste modestement sur la dimension caractéristiques 
urbaines.

Surreprésentation d’une population âgée, d’une population 
active se déplaçant en voiture et la problématique d’accessi-
bilité aux équipements, présence faible des risques naturels 
et technologique. Une capacité de résilience principalement 
portée par la dimension politique et environnement.

Une surreprésentation des ménages d’une seule personne, un 
parc de logement vieillissant, une surreprésentation des acci-
dents de la route, la présence de risques naturels et technolo-
giques (inondation, exposition aux ondes électromagnétiques, 
ICPE, sites et sols pollués) ainsi que l’exposition au bruit et la 
pollution de l’air avec une forte capacité de résilience liée à la 
dimension caractéristiques urbaines.

Surreprésentation d’une population âgée (plus de 65 ans) et 
veuve, présence faible des risques naturels et technologique 
par rapport au reste du territoire de l’agglomération centrale. 
La capacité de résilience de ces territoires se manifeste dans 
pratiquement l’ensemble des dimensions.

* Installations classées protection de l’environnement.

% de la population 
par catégorie 
de territoire

Population totale 
de l’agglomération 

centrale : 
930 140 habitants 

28%

12%

28%

32%
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PROFIL DES INÉGALITÉS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE SANTÉ 
DE LA COURONNE METROPOLITAINE DU TERRITOIRE DU SCOT DE LILLE MÉTROPOLE 

Classification des IRIS de l’agglomération centrale selon quatre classes issues 
de l’interprétation conjointe de l’indice de vulnérabilité et de de l’indice de résilience 

TERRITOIRES FRAGILES TERRITOIRES À SURVEILLER

TERRITOIRES FRAGILES AVEC CAPACITÉ TERRITOIRES RÉSILIENTS

Surreprésentation des familles monoparentales, d’une popu-
lation ouvrière vieillissante, vivant seule, veuve ou divorcée. 
Un parc de logement en précarité énergétique présence de 
risques naturels et technologiques (pollution de l’air, expo-
sition aux ondes électromagnétiques, ICPE, sites et sols 
pollués). La capacité de résilience de ces territoires est princi-
palement liée aux caractéristiques urbaines. 

Problématique d’éloignement des établissements de soins. La 
capacité de résilience de ces territoires réside dans les voies 
cyclables, les zones 30 ainsi que le NDVI*.

Une surreprésentation des ménages d’une seule personne et 
une population veuve, un parc de logement en précarité éner-
gétique. Ces territoires sont principalement concernés par les 
problématiques du bruit, l’Ozone, les ICPE et le foncier vacant. 
La capacité de résilience de ces territoires se manifeste dans 
la dimension santé, une bonne couverture en équipements et 
un couvert végétal assez dense. 

*  Normalized Difference Vegetation Index. Indice de végétation par diffé-
rence normalisée.

Un parc de logement relativement ancien, éloignement aux 
équipements et services dont les établissements sportifs et 
de soins. La capacité de résilience de cette classe réside dans 
la participation citoyenne aux élections, les zones 30, les loge-
ments occupés à titre gratuit, le NDVI et les services écosys-
témique.

47%

9%

31%

% de la population 
par catégorie 
de territoire

Population totale 
de la couronne 
métropolitaine : 

324 546 habitants 

13%
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4
APPROCHE PROJETS : 
QUARTIER CUL-DE-
FOUR À ROUBAIX ET 
QUARTIER MONTEBELLO 
À LILLE-WAZEMMES 



Dans le but de vérifier la pertinence des indices composites 
dans l’accompagnement de la prise en compte de la santé 
dans les opérations d’aménagement urbain. Une approche à 
l’échelle des projets d’aménagement a été menée. Cette ap-
proche réinterroge la façon dont nous concevons, gérons et 
évaluons nos villes, en plaçant la santé des citoyens au cœur 
des préoccupations.

L’une des ambitions majeures de cette approche est de ré-
pondre à un besoin crucial de notre époque : garantir des 
environnements urbains plus sains pour nos populations 
croissantes. Grâce aux indices composites que nous avons 
construit dans la première approche, nous disposons d’un 
outil robuste pour évaluer les effets des projets d’aménage-
ment sur la santé humaine. Cela signifie que nous ne sommes 
plus simplement limités à l’examen des impacts individuels, 
mais que nous pouvons désormais considérer l’image globale 
des déterminants de santé dans un contexte urbain.

Une autre ambition majeure de cette approche est d’impliquer 
activement les porteurs de projets urbains dès le début du pro-
cessus. Collaborer étroitement avec eux permet de s’assurer 
que les décisions prises lors de la conception et de la mise en 
œuvre des projets sont guidées par une compréhension pro-
fonde des enjeux liés à la santé. Cela signifie que les projets 
urbains peuvent être optimisés pour minimiser les risques 
pour la santé et maximiser les bénéfices.

De plus, cette approche favorise la transparence et la respon-
sabilité. Elle permet aux décideurs politiques et aux profes-
sionnels de l’aménagement urbain de mieux comprendre les 
impacts de leurs choix.

Enfin, cette approche incite à l’innovation dans le domaine de 
l’aménagement urbain. En cherchant constamment à amélio-
rer les indices composites et à les adapter aux besoins locaux, 
nous stimulons la créativité et la recherche de solutions nova-
trices pour rendre nos villes plus saines et plus agréables à vivre.

Une expérimentation a été menée sur deux projets d’aména-
gement situés dans des quartiers présentant des typologies 
variées et complémentaires : le projet d’aménagement de 
Montebello dans le quartier de Wazemmes, situé dans un IRIS 
appartenant à la catégorie des territoires fragiles avec capacité 
à mobiliser des ressources, et le projet Cul-de-Four à Roubaix, 
un quartier figurant dans la catégorie des territoires fragiles.

1.  LE QUARTIER MONTEBELLO 
À WAZEMMES-LILLE

Montebello est situé au cœur de Wazemmes. En 2017, l’IRIS 
comptait environ 2 170 résidents, selon les données de l’Insee. 
Occupant une superficie de 20,80 hectares (la moyenne 
des IRIS de Lille est de 30,8 hectares). Montebello présente 
une densité de population de 104,2 habitants par hectare, la 
moyenne des IRIS de Lille est légèrement supérieure, avec 
107,2 habitants par hectare.

Montebello est confronté à divers défis socioéconomiques. L’un 
de ces défis réside dans la proportion élevée de ménages vivant 
sous le seuil de pauvreté, qui atteint 31,5% dans l’IRIS. Cette valeur 
est supérieure à la moyenne des IRIS de Lille, qui est de 28%.

PLAN DE SITUATION DU QUARTIER MONTEBELLO
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COMPOSITION DU QUARTIER MONTEBELLO

Rue de Davy © ADULM Immeuble Vilogia (Logements sociaux) © ADULM

Maison en rénovation © ADULM
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Montebello présente une organisation spatiale avec diffé-
rentes zones dédiées à des fins spécifiques. Il est composé 
d’une zone d’habitat, qui occupe une superficie de 9 hectares. 
Cette zone est principalement résidentielle et abrite une partie 
importante de la population du quartier. On y trouve divers 
types de logements, tels que des appartements, des maisons 
individuelles ou des immeubles collectifs.

Une autre partie du quartier est dédiée aux services et usages 
collectifs, couvrant une superficie de 9 hectares. Cette zone 
comprend des équipements et des infrastructures destinés à 
répondre aux besoins de la population, tels des équipements 
sportifs et culturels, ainsi que des commerces de proximité.

Une zone plus petite, d’environ 0,6 hectare, est dédiée aux acti-
vités économiques secondaires et tertiaires. Cela peut inclure 
des commerces, des bureaux, des services professionnels, 
etc.

Il convient également de mentionner que le reste de la super-
ficie de l’IRIS est occupé par les réseaux de transport. Ces 
infrastructures comprennent des routes, des voies de circula-
tion, des arrêts de transport en commun et d’autres éléments 
essentiels pour assurer la mobilité des résidents et des visi-
teurs.

A.  Variation des facteurs de 
vulnérabilité à Montebello par 
rapport à la moyenne des IRIS 
de l’agglomération centrale

Afin d’analyser les facteurs de vulnérabilité surreprésentés 
et les facteurs de résilience sous-représentés à Montebello, 
nous avons calculé un taux de variation pour les différentes 
variables par rapport à la moyenne de l’agglomération cen-
trale. Ce taux de variation correspond à la différence entre 
la valeur de chaque variable et la moyenne des variables au 
niveau de l’agglomération centrale.

Cette analyse met en évidence trois principales sources de 
vulnérabilité à Montebello comparé à la moyenne de l’agglo-
mération centrale : la présence de facteurs de défaveur so-
cio-économique, un parc de logements ancien et dégradé, 
ainsi que des nuisances environnementales.

Défaveurs socio-économiques
La présence d’une population vulnérable à Montebello, notam-
ment celle composée d’étrangers, pourrait indiquer l’existence 
de possibles difficultés sociales et économiques au sein de 
cette zone géographique. De plus, la part élevée des inactifs 
dans cet IRIS indique un faible taux d’activité économique, ce 
qui peut être un indicateur de chômage ou de précarité pro-
fessionnelle. En outre, la proportion élevée de ménages d’une 
seule personne peut également refléter une précarité écono-
mique et sociale, car ces ménages sont souvent plus suscep-
tibles de connaître des difficultés financières et d’isolement 
social (Kaufmann, 1994).

Parc de logements ancien et dégradé
La présence de résidences construites avant 1919 et entre 
1919 et 1945 indique un vieillissement des biens immobiliers, 
qui peuvent être sujettes à des problèmes de vétusté et de 
dégradation. De plus, la part élevée de ménages en précarité 
énergétique indique que de nombreux résidents de Montebel-
lo ont des difficultés à assurer le paiement de leurs factures 
d’énergie, ce qui peut entraîner des conséquences néfastes 
pour leur santé et leur bien-être.

Les nuisances environnementales 
La population est exposée à des niveaux élevés de PM10

A, de 
PM2.5

B et de NO2
C. Ces polluants atmosphériques sont connus 

pour leurs effets nocifs notamment sur la santé respiratoire 
et cardiovasculaire. Enfin, le risque d’exposition aux effets des 
îlots de chaleur urbains est également présent à Montebello, 
cette situation est souvent exacerbée par des facteurs tels 
que la densité des bâtiments, la présence de surfaces imper-
méables minérales et sombres et l’absence d’espaces verts. 

B.  Variation des facteurs de 
résilience à Montebello par 
rapport à la moyenne des IRIS 
de l’agglomération centrale

En ce qui concerne les facteurs de résilience, 15 variables 
sont inférieures à la moyenne de l’agglomération centrale à 
Montebello. Les facteurs de résilience sous-représentés à 
Montebello incluent les revenus, l’engagement citoyen, cer-
tains éléments de la dimension caractéristiques urbaines, 
les espaces verts, les services écosystémiques, ainsi que les 
aides à la rénovation des logements.

Le revenu et l’engagement citoyen
Les résidents de Montebello ont des revenus inférieurs à la 
moyenne de l’agglomération centrale, ce qui peut limiter la ca-
pacité des résidents à faire face aux difficultés économiques. 
De plus, une faible participation aux élections peut témoigner 
d’un engagement citoyen limité, pouvant être attribué à di-
verses raisons. Par exemple, la présence prédominante d’une 
population étrangère dans ce quartier, n’ayant pas le droit de 
vote, ou encore simplement en raison de l’abstention (Muxel, 
2007), cette situation peut affecter la prise de décision collec-
tive et la mobilisation de la communauté.

Les caractéristiques urbaines
Un nombre limité de jardins familiaux peut réduire les liens 
sociaux au sein d’une communauté. De plus, une faible part 
de logements sociaux peut indiquer un accès limité à un loge-
ment abordable pour les résidents en situation de vulnérabili-
té. La diversité des établissements de soins et la densité des 
équipements et services sont également moins importants à 
Montebello.

A Particules en suspension de diamètre inférieur à 10 µm
B  Particules fines dont le diamètre est de 2.5 µm
C  Dioxyde d’azote
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Espaces verts et services écosystémiques
À Montebello, le manque d’espaces verts et de zones arborées 
est une difficulté, comme l’indique la faible valeur du NDVI. 
Les espaces verts offrent de nombreux avantages, tels que 
l’amélioration de la qualité de l’air, la régulation thermique et 
la promotion du bien-être physique et mental (Zufferey, 2015). 
Leur absence ou leur accès limité peut réduire la capacité de 
ce quartier à faire face aux changements environnementaux, 
aux risques naturels et aux problèmes liés à la santé. 

Les aides à la rénovations des logements
En ce qui concerne les aides, la part des bénéficiaires de la 
prime Sérénité de l’Anah et de la prime ARELD qui sont des 
aides pour la rénovation des logements accordée aux proprié-
taires occupants est inférieure à la moyenne de l’aggloméra-
tion centrale ; cela peut indiquer un accès limité à des soutiens 
financiers spécifiques pour les résidents de l’IRIS Montebello. 
Ces aides peuvent jouer un rôle crucial dans la résilience éco-
nomique des ménages en situation de vulnérabilité.

L’analyse des facteurs de résilience de l’IRIS Montebello met 
en évidence des éléments clés qui peuvent influencer la ca-
pacité de résilience du quartier. En renforçant l’engagement 
citoyen, en améliorant les caractéristiques urbaines, en pré-
servant et en développant les espaces verts et les services 
écosystémiques, ainsi qu’en soutenant les résidents grâce à 
des aides appropriées, il serait possible de renforcer la rési-
lience de Montebello et de promouvoir son développement 
durable et équitable.

D Aide à la Rénovation Énergétique des Logements privés.

C.  Présentation du projet 
d’aménagement de 
Montebello (Iena Mexico)

La MEL et la ville de Lille ont développé une stratégie visant 
à mettre en œuvre des Quartiers Anciens Bas Carbone et à 
Santé Positive. Cette initiative s’inscrit dans le cadre du 4ème 
Programme d’Investissements d’Avenir (PIA 4) et du projet 
de renouvellement urbain orchestré par la Société Publique 
Locale d’Aménagement – Fabrique (SPLA).

Les actions d’aménagement du projet sont représentées dans 
la carte ci-dessous. Le programme d’aménagement prévoit 
l’acquisition de 66 biens privés, dont 39 seront destinés à être 
restructurés et 27 devront être démolis conformément à la 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Le programme comprend 
également la mise en place d’une Opération de Restauration 
Immobilière (ORI) et d’une Opération Programmée d’Améliora-
tion de l’Habitat (OPAH), avec un volet spécifique pour les co-
propriétés, dans le but d’améliorer le parc immobilier existant.

Le programme vise également à transformer la parcelle 
Vilogia en un espace ouvert, en créant le Square Van Hende. 
Les objectifs principaux de ce projet sont les suivants :
 •  démolir la barre Vilogia pour rendre l’îlot poreux et traver-
sable, permettant ainsi une meilleure circulation à travers 
l’espace. Cela contribuera à ouvrir l’îlot sur l’espace public 
environnant ;

 •  recréer les conditions d’un grand cœur jardiné ouvert sur 
l’espace public. Le Square Van Hende sera aménagé avec 
des jardins collectifs, des espaces de jeux ;

 •  travailler sur les entrées depuis les rues de Iéna et Van Hende 
afin de garantir une transparence visuelle jusqu’au cœur du 
square. Cela permettra de créer des connexions visuelles 
fluides et attrayantes entre les rues environnantes et l’es-
pace public du Square Van Hende. Une nouvelle continuité 
entre les rues d’Iéna et Van Hende, en prolongeant la rue de 
l’Herminet avec un passage piéton-cycle.

ACTIONS D’AMÉNAGEMENT DU PROJET IENA MEXICO

© Fabrique des quartiers
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2.  LE QUARTIER DU CUL-DE-
FOUR À ROUBAIX

Le quartier Cul-de-Four est situé dans le nord de Roubaix, il 
est bordé par le canal au nord, la rue de Tourcoing à l’ouest 
et la rue Daubenton à l’est. La densité de la population dans 
le quartier du Cul-de-Four est de 51,6 habitants par hectare 
(la moyenne des IRIS de Roubaix est de 95,5 habitants par 
hectare).

PLAN DE SITUATION DU QUARTIER CUL-DE-FOUR

© ADULM

© ADULM

© ADULM
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COMPOSITION DE L’IRIS CUL-DE-FOUR

Le quartier Cul-de-Four est caractérisé par une répartition des 
espaces en fonction de différents usages et activités (Plan 
page 31). Il comprend une zone d’habitat (environ 16 hectares). 
La zone dédiée aux services et usages collectifs (environ 12 
hectares) comprend des équipements et des installations tels 
que des écoles, des centres de santé, des équipements spor-
tifs, des parcs et des espaces publics. La surface consacrée 
aux activités économiques secondaires et tertiaires (environ 
14 hectares) regroupe des boutiques, des bureaux, des ate-
liers, des entrepôts et d’autres infrastructures économiques. 
Une surface moins importante, d’environ 4 hectares, est ré-
servée aux usages temporaires dans le quartier Cul-de-Four. Il 
s’agit d’espaces destinés à des événements temporaires tels 
que des marchés, des foires ou des festivals, ainsi que des 
zones de transition en attente de nouveaux projets de déve-
loppement. Enfin, une partie de la superficie du quartier est 
occupée par les réseaux de transport, comprenant les voies 
routières, les transports en commun et les infrastructures de 
circulation.

A.  Variation des facteurs de 
vulnérabilité à Cul-de-Four par 
rapport à la moyenne des IRIS 
de l’agglomération centrale

Le quartier Cul-de-Four présente plusieurs facteurs de vulné-
rabilité qui sont supérieurs à la moyenne de l’agglomération 
centrale. Cette analyse met en évidence trois principales caté-

gories de vulnérabilité : la défaveur socio-économique, le parc 
de logement ancien et dégradé, ainsi que les nuisances envi-
ronnementales.

Les défaveurs socio-économiques
L’IRIS Cul-de-Four présente une vulnérabilité marquée par la 
défaveur socio-économique et les problèmes liés au parc de 
logement ancien et dégradé. La population vulnérable, com-
prend des étrangers et des ménages avec des caractéris-
tiques socio-économiques défavorisées. Elle fait face à des 
défis tels que la précarité financière, l’accès limité aux oppor-
tunités d’emploi et aux services sociaux. 

Parc de logement ancien et dégradé
Les résidences anciennes (construites entre 1919 et 1945) né-
cessitent des rénovations et la précarité énergétique entraîne 
des difficultés pour maintenir des conditions de chauffage 
adéquates. Ces facteurs contribuent à des conditions de vie 
précaires et à des coûts énergétiques élevés pour les rési-
dents de Cul-de-Four.

Nuisances environnementales
L’IRIS Cul-de-Four est également caractérisée par une densité 
des Installations Classées Protection de l’Environnement 
(ICPE), des sites et sols pollués, ainsi qu’une surface de foncier 
vacant importants. Cela induit un risque d’exposition accrue à 
des risques environnementaux et sanitaires. 
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De plus, le retrait et le gonflement des argiles peuvent causer 
des dommages aux infrastructures et aux bâtiments. Enfin, la 
concentration et l’exposition de la population à la pollution de 
l’air, notamment aux particules fines (PM10, PM2.5), au dioxyde 
d’azote et à l’ozone, ainsi qu’à la pollution sonore, peuvent avoir 
des effets néfastes sur la santé et le bien-être des résidents.

B.  Variation des facteurs de 
résilience à Cul-de-Four par 
rapport à la moyenne des IRIS 
de l’agglomération centrale

Concernant les facteurs de résilience, l’IRIS Cul-de-Four pré-
sente des facteurs de résilience qui sont moins importants 
comparé à la moyenne de l’agglomération centrale. Cette 
analyse met en évidence trois principales catégories de fac-
teurs de résilience sous-représentés : les revenus et l’enga-
gement citoyen, les caractéristiques urbaines, ainsi que les 
espaces verts et les services écosystémiques.

Les revenus et l’engagement citoyen
Les revenus et l’engagement citoyen sont des éléments clés 
de résilience, mais ils sont inférieurs à la moyenne de l’agglo-
mération centrale. 

Caractéristiques urbaines
Sur le plan urbain, plusieurs facteurs de résilience sont éga-
lement moins importants à Cul-de-Four. Il y a un manque de 
résidences récentes et conformes aux normes de confort et 
d’efficacité énergétique, ainsi qu’une faible présence de zones 
30 qui favorisent la sécurité routière. De plus, la densité des sta-
tions de vélos, ainsi que la densité et la diversité des établis-
sements de soins, des équipements communautaires et des 
services, sont insuffisantes. Cela peut limiter l’accessibilité et la 
disponibilité des services de santé, des équipements commu-
nautaires et des transports durables, affectant ainsi la qualité 
de vie, la santé et le bien-être des résidents de Cul-de-Four.

Espaces verts et services écosystémiques
Enfin, les espaces verts et les services écosystémiques sont 
également sous-représentés à Cul-de-Four. En effet, un indice 
de végétation plus faible et une accessibilité réduite aux 
espaces verts viennent limiter les opportunités de détente, de 
loisirs et de connexion avec la nature.

C.  Présentation de la proposition 
d’aménagement 
du Cul-de-Four

La proposition d’aménagement illustrée page 34 est une pro-
jection élaborée par les techniciens et les chargés d’études 
de la ville de Roubaix, représentant ce qui pourrait être réalisé 
dans ce quartier. 

Dans le cadre de la proposition d’aménagement du quartier 
Cul-de-Four, plusieurs initiatives sont proposées pour dynami-
ser et améliorer la qualité de vie des habitants, notamment :
 •  hubs de mobilité : trois hubs de mobilité seront installés dans 
le quartier, offrant des trottinettes et des vélos à assistance 
électrique en libre-service, ainsi que des vélos du système V 
Lille ;

 •  plateforme de réemploi des matériaux de construction : une 
plateforme sera créée pour favoriser le réemploi des maté-
riaux de construction ;

 •  ferme pédagogique dans l’Îlot Rossini : Cette ferme urbaine 
offrira des activités de jardinage, potentiellement de maraî-
chage, ainsi que la présence d’animaux. Elle sera ouverte aux 
écoles de la ville et à différents groupes en quête d’appren-
tissage ou de soins. Des installations sportives et des équi-
pements d’hospitalité seront également prévus pour rendre 
le site plus attractif et encourageant la pratique d’activités ;

 •  école Ferdinand Buisson : l’école Ferdinand Buisson sera 
transformée en tiers-lieu sportif axé sur le socio-sport. Un 
club de boxe y sera accueilli, et d’autres activités complé-
mentaires seront proposées pour les jeunes, notamment de 
l’aide aux devoirs avant ou après l’entraînement, une buvette/
salon de thé pour les parents, ainsi qu’une cuisine partagée ;

 •  cour du Pôle Ressource Jeunesse : la cour bitumée devant le 
Pôle Ressource Jeunesse sera utilisée pour créer un atelier 
de bricolage partagé. Deux conteneurs aménagés reliés par 
une pergola formeront cet atelier, qui servira de « régie de 
végétalisation et d’aménagement » du quartier. Des activités 
et des ateliers seront organisés en collaboration avec le Pôle 
Ressource Jeunesse, permettant aux jeunes d’apprendre 
l’utilisation d’outils et de développer leurs propres projets ;

 •  Place du Progrès : la végétalisation de la Place du Progrès 
sera renforcée, avec un tiers de la surface (5 350 m²) dé-
dié aux espaces verts. De plus, une halle de 500 m² sera 
construite, offrant un espace de rassemblement, d’abri lors 
des intempéries et pouvant accueillir des manifestations 
culturelles et des marchés ;

 •  îlot LMH - Voltaire : une aire de jeu pour les enfants sera 
aménagée dans cet îlot. L’entrée actuelle sera fermée et une 
nouvelle entrée sera ouverte par le parking réhabilité. Des es-
paces verts seront agrandis et aménagés avec des tables, 
des bancs et une aire de jeu sablée. Des chantiers participa-
tifs impliquant des bénévoles permettront la réalisation des 
installations du jardin ;

 •  résidence Labruyère/Cloître Saint François d’Assises : en at-
tendant une rénovation structurelle dans les années à venir, 
ce site sera utilisé pour accueillir des initiatives, des entre-
prises et des associations du quartier. Des redevances à prix 
réduits seront proposées pour stimuler l’activité économique 
et créer un lieu attractif à l’échelle du quartier. Une cantine/
café sera installée dans le jardin du cloître, favorisant les ren-
contres et les échanges ;

 •  les Jardins Familiaux seront étendus sur une surface 
d’environ 500 m², offrant davantage d’espaces verts et de 
jardins partagés ;

 •  orientations Habitat : des mesures seront prises pour 
favoriser l’accession à la propriété et la rénovation des 
logements. Les aides d’État pour l’acquis-amélioré seront 
augmentées, des logements privés seront acquis par des 
bailleurs sociaux. 
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PROPOSITION D’AMÉNAGEMENT DU QUARTIER CUL-DE-FOUR

Source : atelier du 6 mars 2023, groupe de travail santé environnementale.

Note de lecture : à noter que cette proposition d’aménagement a été imaginée par l’équipe projet pour mener notre exercice, 
donc il ne s’agit pas d’un projet acté.
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3.  CALCUL DES INDICES 
DE VULNÉRABILITÉ ET DE 
RÉSILIENCE APRÈS LES 
PRESCRIPTIONS DÉDUITES 
DE L’ANALYSE DU PROJET 
D’AMÉNAGEMENT 
DE MONTEBELLO 
ET CUL-DE-FOUR

Suite à l’analyse des propositions d’aménagement du quar-
tier Montebello et Cul-de-Four, les actions envisagées dans 
les deux projets ont été identifiées et évaluées. Les variables 
impactées par les projets d’aménagement ont été recalculées 
pour prendre en compte les changements prévus.

Dans les deux cas, il est intéressant de noter que les variables 
composant l’indice de résilience sont les plus concernées par 
la proposition d’aménagement. Le projet Montebello impacte 
cinq variables de l’indice de résilience et deux variables de l’in-
dice de vulnérabilité. Le projet Cul-de-Four impacte sept va-
riables de l’indice de résilience et deux variables de l’indice de 
vulnérabilité (voir tableaux de l’annexe 3).

Il est important de noter que malgré l’impact des actions 
d’aménagements sur l’indice de résilience, certaines mesures 
clés font défaut, comme par exemple, sur la réduction de la 
concentration des polluants dans l’air. La proposition d’amé-
nagement met ainsi davantage l’accent sur le renforcement 
de la résilience du quartier plutôt que sur la réduction des vul-
nérabilités.

Les valeurs des variables recalculées en tenant compte des 
objectifs de la proposition d’aménagement ont été intégrées 
dans la matrice initiale. Les indices de vulnérabilité et de ré-
silience ont ensuite été recalculés pour l’IRIS Montebello et 
l’IRIS Cul-de-Four.

Le nouveau score de vulnérabilité calculé pour Cul-de-Four 
est de 0,618, ce score était de 0,625 avant l’intégration des 
actions d’aménagement (T0). Il y a donc une légère diminution 
de la vulnérabilité du quartier suite à la prise en compte des 
actions du projet d’aménagement. Parallèlement, le nouveau 
score de résilience calculé pour le quartier Montebello est de 
0,735 (0,713 à T0). Cette augmentation du score de résilience 
reflète les améliorations apportées par le projet d’aménage-
ment, ce qui renforce la capacité de résilience du quartier.

Quant au quartier Cul-de-Four, le nouveau score de vulnérabi-
lité calculé reste inchangé à 0,660. Les mesures prises dans 
le projet d’aménagement n’ont pas eu d’impact sur le score de 
vulnérabilité. Le nouveau score de résilience calculé pour le 
quartier Cul-de-Four est de 0,448, (0,375 à T0). Cette augmen-
tation du score de résilience suggère que le quartier pourrait 
développer une certaine capacité de résilience.

Malgré l’impact des deux propositions d’aménagement sur 
les scores de vulnérabilité et de résilience de l’IRIS Montebel-
lo et de l’IRIS Cul-de-Four, les variations des deux indices ne 
sont pas suffisamment significatives pour que les deux IRIS 
changent de classe.

En effet, les seuils de Jenks de vulnérabilité et de résilience 
nécessaires pour que les IRIS changent de classe sont res-
pectivement de 0,569 pour l’indice de vulnérabilité et de 0,492 
pour l’indice de résilience. Les résultats obtenus indiquent que 
les propositions d’aménagement n’ont pas atteint ces seuils 
pour provoquer un changement de classe.

Cela peut s’expliquer par la présence d’autres facteurs de 
vulnérabilité qui sont surreprésentés dans les IRIS et qui 
n’ont pas été pris en compte dans la proposition d’aménage-
ment, ou qui ne relèvent tout simplement pas de l’action d’un 
projet d’aménagement. Bien que le projet d’aménagement ait 
apporté des améliorations mesurables, il est nécessaire de 
poursuivre les efforts pour aborder de manière holistique les 
multiples facteurs qui contribuent à la vulnérabilité et à la rési-
lience du quartier. Cela permettra de développer des solutions 
plus complètes et adaptées aux besoins spécifiques des deux 
quartiers.

4.  PERSPECTIVES 
D’AMÉLIORATION 
DES PROJETS 

Dans la continuité des constatations précédentes, nous avons 
cherché à identifier la situation optimale pour améliorer la si-
tuation des deux quartiers. Une modélisation théorique a été 
proposée, en prenant en compte les actions décrites dans les 
projets d’aménagement et en intégrant d’autres variables de 
l’environnement structurel issues du diagnostic initial établi 
pour l’IRIS Montebello et l’IRIS Cul-de-Four. Les figures ci-après 
rappellent les facteurs de vulnérabilité sur-représentés et les 
facteurs de résilience sous-représentés à Montebello et à Cul-
de-Four par rapport à la moyenne de l’agglomération centrale. 
Dans cette nouvelle modélisation, les facteurs impactés par 
le projet d’aménagement (surlignés en grisé dans les figures 
ci-dessous), sont amenés au niveau cible. Les autres facteurs 
ont fait l’objet de variations de 10%, 15% et 20%.

Les facteurs en lien avec la défaveur socio-économique, les 
revenus et l’engagement citoyen ont été intégré à un niveau 
identique au T0, car, ces facteurs ne relèvent pas de la com-
pétence d’un aménageur. En effet, la défaveur socio-écono-
mique, les niveaux de revenus et l’engagement citoyen sont 
des éléments qui découlent d’une complexité sociétale bien 
plus vaste. Ils sont influencés par des facteurs multiples et in-
terconnectés, dont certains sont hors du champ d’action d’un 
aménageur. En maintenant ces paramètres constants, la mo-
délisation se concentre sur l’effet direct du projet d’aménage-
ment sur les aspects qui sont sous le contrôle de l’aménageur.
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FACTEURS DE VULNÉRABILITÉ ET DE RÉSILIENCE À MONTEBELLO

Prenant en compte les actions du projet d’aménagement 
+ les variables issues du diagnostic 

qu’on fait varier à 10, 15, 20%

Prenant en compte les actions du projet d’aménagement 
+ les variables issues du diagnostic 

qu’on fait varier à 10, 15, 20%

Défaveur socio-économique
 • Population vulnérable (étrangers)
 • Part des inactifs
 • Part des ménages d’une seule personne

Parc de logement ancien et dégradé

 • Résidences construites avant 1919
 • Résidences construites entre 1919 et 1945

 • Part des ménages en précarité énergétique

Nuisances environnementales
 • Densité des sites et sols pollués
 • Population exposée aux PM10

 • Concentration moyenne des PM2.5 NO2

 • Risque ICU

Revenus et engagement citoyen
 • Revenus
 • Participation aux élections

Caractéristiques urbaines

 • Nombre de jardins familiaux
 • Résidences construites entre 2006 et 2014
 • Part des logements sociaux

 • Diversité des établissements de soins
 •  Densité des équipements et services
 •  Densité des établissements de soins

Espaces verts et services 
écosystémiques

 • Indice de végétation

 • Services écosystémiques
 • Accessibilité aux espaces verts

Les aides
 • Prime Sérénité
 •  Prime AREL

 •  Part des ménages en 
précarité énergétique

 •  Densité des sites et sols 
pollués

 •  Population exposée 
aux PM10

 •  Concentration moyenne 
des PM2.5 NO2

 • Risque ICU

+La proposition 
d’aménagement

 •  Diversité des 
établissements de soins

 •  Densité des équipements 
et services

 •  Densité des établissements 
de soins

 •  Services écosystémiques
 •  Accessibilité aux espaces 
verts

 • Prime Sérénité
 •  Prime AREL

+La proposition 
d’aménagement

Modélisation

Modélisation

Note de lecture : les variables surlignées en bleu correspondent aux variables qui ressortent de notre diagnostic et qui sont concernées par le projet 
d’aménagement.
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FACTEURS DE VULNÉRABILITÉ ET DE RÉSILIENCE À CUL-DE-FOUR

Prenant en compte les actions du projet d’aménagement 
+ les variables issues du diagnostic 

qu’on fait varier à 10, 15, 20%

Prenant en compte les actions du projet d’aménagement 
+ les variables issues du diagnostic 

qu’on fait varier à 10, 15, 20%

Défaveurs socio-économiques
 • Population vulnérable (étrangers)
 • Part des familles nombreuses
 • Part des ouvriers
 • Part des non et peu diplômés
 • Part des inactifs
 • Part des enfants de moins de 5 ans
 • Part des familles monoparentales

Parc de logement ancien et dégradé
 • Résidences construites entre 1919 et 1945
 • Part des ménages en précarité énergétique

Nuisances environnementales
 • Densité ICPE
 • Densité des sites et sols pollués

 • Surface foncier vacant

 • Retrait et gonflement des argiles
 •  Concentration et exposition de la population à 
la pollution de l’air (PM10 PM2.5 NO2 O3) et à la 
pollution sonore

Revenus et engagement citoyen
 • Revenus
 • Participation aux élections

Caractéristiques urbaines
 • Résidences construites entre 2006 et 2014
 • Les zones 30

 • Densité des stations de vélos

 •  Densité et diversité des établissements de soins

 •  Densité des équipements et services

 •  Résidences construites 
entre 1919 et 1945

 •  Part des ménages en 
précarité énergétique

 • Densité ICPE
 •  Densité des sites 
et sols pollués

 •  Retrait et gonflement 
des argiles

 •  Concentration et exposition 
de la population à 
la pollution de l’air 
(PM10 PM2.5 NO2 O3) 
et à la pollution sonore

+La proposition 
d’aménagement

 •  Résidences construites 
entre 2006 et 2014

 • Les zones 30

 •  Densité et diversité des 
établissements de soins

 • Services écosystémiques

+La proposition 
d’aménagement

Modélisation

Modélisation

Espaces verts et services 
écosystémiques

 • Services écosystémiques

 • Indice de végétation
 • Accessibilité aux espaces verts
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Après avoir effectué les calculs des indices, il est possible de 
constater que dans le cas de l’IRIS Montebello, qui était initia-
lement classé dans la catégorie des territoires « fragiles avec 
une capacité à mobiliser des ressources », une réduction des 
facteurs de vulnérabilité liés à l’environnement structurel, équi-
valente à 15%, a entraîné un changement de classement pour 
ledit IRIS. En ce qui concerne l’indice de résilience, la valeur de 
celui-ci n’a pas été fortement impactée après l’augmentation 
des facteurs de résilience sous-représentés dans l’IRIS (à 10%, 
15% et 20%). Ainsi, l’IRIS de Montebello passe désormais dans 
la classe des territoires « Résilients ».

Quant au projet Cul-de-Four, en réduisant de 20% les facteurs 
de vulnérabilité liés à l’environnement structurel, qui étaient 
initialement surreprésentés à Cul-de-Four, ce quartier, classé 
auparavant dans la catégorie des territoires fragiles, bascule 
désormais dans la classe des territoires « à surveiller ». Bien 
que l’indice de résilience ait connu une légère amélioration, sa 
valeur demeure insuffisante pour que l’IRIS puisse passer à la 
catégorie des territoires résilients.

Bien que la réduction des facteurs de vulnérabilité liés à l’en-
vironnement structurel puisse contribuer à améliorer la situa-
tion des IRIS, il est primordial de prendre en compte d’autres 
dimensions et politiques pour une approche complète et effi-
cace. 

Les résultats de la modélisation des perspectives d’amélio-
ration du projet Montebello et Cul-de-Four soulignent l’im-
portance d’agir sur les facteurs de l’environnement structurel 
pour l’atténuation de la vulnérabilité et le renforcement de la 
résilience des deux IRIS. Toutefois, il est essentiel de nuancer 
ces conclusions pour plusieurs raisons. Premièrement, il est 
important de reconnaître que la solution pour améliorer la si-
tuation d’un IRIS ne repose pas uniquement sur des mesures 
d’aménagement. D’autres politiques et initiatives, notamment 
en faveur de l’éducation, l’emploi et l’accompagnement des 
personnes et des familles en difficulté, jouent également un 
rôle crucial dans la transformation des territoires. L’éducation 
de qualité et l’accès à la formation professionnelle permettent 
de renforcer les compétences des résidents des IRIS, amélio-
rant ainsi leurs perspectives d’emploi et leur intégration dans 
l’économie locale. De même, des efforts visant à créer des 
opportunités d’emploi dans les IRIS peuvent avoir un impact 
durable sur la situation socio-économique de ces territoires. 
Les initiatives de développement économique, telles que 
l’encouragement à l’entrepreneuriat local et la promotion de 
l’investissement, peuvent contribuer à diversifier les sources 
de revenus et à stimuler la croissance locale. En outre, l’ac-
compagnement des personnes en difficulté joue un rôle pré-
pondérant. Mettre en place des programmes de soutien social 
et psychologique, ainsi que des dispositifs visant à améliorer 
l’inclusion sociale, peut contribuer à renforcer le tissu social 
des IRIS et à réduire les disparités entre les habitants. Il est 
donc essentiel d’adopter une approche globale et coordon-
née, en prenant en compte à la fois les aspects physiques 
de l’aménagement et les dimensions sociales, économiques 
et éducatives. La combinaison de ces efforts peut créer un 
environnement favorable à la transformation positive des 
territoires vulnérables, en favorisant leur résilience et leur 
développement à long terme. Deuxièmement, la question de 
l’échelle du projet est un facteur fondamental à ne pas négli-
ger. L’impact d’un projet sur un IRIS dépend de son envergure 
et de sa portée territoriale. Par exemple, un projet de petite en-
vergure, limité à un secteur de 20 hectares au sein d’un quar-
tier plus vaste de 80 hectares, peut avoir un impact limité sur 
l’ensemble du quartier. Dans ce cas, les changements engen-
drés par ce projet peuvent ne pas être suffisamment significa-

tifs pour améliorer de manière globale la situation du quartier 
dans son ensemble. Il est donc essentiel de considérer diffé-
rentes échelles en fonction des objectifs spécifiques du projet 
et des caractéristiques du quartier étudié.

Bien que la réduction des facteurs de vulnérabilité liés à l’en-
vironnement structurel puisse contribuer à améliorer la situa-
tion des IRIS, il est primordial de prendre en compte d’autres 
dimensions et politiques pour une approche complète et ef-
ficace. L’échelle du projet et de son impact global est égale-
ment essentielle pour garantir des transformations durables 
et significatives dans les territoires vulnérables.
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5
RETOURS DES 
PARTICIPANTS 



UNE BOUSSOLE

OUTIL DE 
PRIORISATION

PLAIDOYER

ÇA DIT DES CHOSES 
EN CREUX SUR 

LA NÉCESSITÉ DE 
TRANSVERSALITÉ

CELA OBJECTIVE LE FAIT 
QUE CE N’EST PAS LA POLITIQUE 
D’AMÉNAGEMENT QUI VA À ELLE 
SEULE PERMETTRE L’ÉVOLUTION 

DE CES TERRITOIRES

Le retour des participants à ce travail démontre l’importance 
de la méthode déployée en mettant en évidence l’impact de 
toutes les dimensions impliquées. Comme l’a souligné l’un 
des participants, « cela objective le fait que ce n’est pas la po-
litique d’aménagement qui va à elle seule permettre l’évolution 
de ces territoires ». En effet, cette thèse révèle implicitement 
la nécessité de la transversalité dans les actions, comme l’a 
également souligné un autre participant en déclarant que « ça 
dit des choses en creux sur la nécessité de transversalité ». 

Ces remarques mettent en évidence l’apport de notre travail 
dans la promotion de projets plus globaux et dans la mise en 
avant des limites des politiques d’aménagement. Selon les 
participants il agit comme « une boussole » permettant de 
prioriser les actions et de justifier les choix. Comme l’a affirmé 
un participant, « c’est un bon outil de priorisation pour aider 
à justifier les choix, pour pouvoir dire on ne peut pas agir sur 
tout, donc voici ce sur quoi on agit en priorité et pourquoi ». 

En plus, les acteurs associés à la démarche trouvent que l’outil 
sert de moyen d’objectivation face aux élus. Il offre une vision 
claire du point de départ (T0) d’un projet et permet d’évaluer 
si le projet évolue dans la bonne direction. Ils considèrent que 
cela leur offre une base solide pour valider les orientations du 
projet et ajuster les actions en conséquence. Ils considèrent 
que le travail à l’échelle du projet sert aussi de « plaidoyer » 
pour avoir des compléments qualitatifs et aller au-delà de cer-
taines limites de l’indicateur.
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Cette étude propose un outil d’aide à la décision qui permet de prioriser, d’orienter et d’évaluer l’action 
publique dans le domaine de la santé environnementale. Grâce à son approche multidimensionnelle et 
multi-niveaux (combinant à la fois une approche territoriale et une approche par projet), cette étude offre 
la possibilité d’intégrer les enjeux de santé dans les plans, les documents et les projets d’aménagement 
et d’urbanisme. En s’appuyant sur les connaissances acquises, il est possible de proposer des interven-
tions spécifiques visant à réduire les inégalités environnementales et sociales de santé. Par exemple, cela 
pourrait inclure des mesures d’amélioration de la qualité de l’air, la création d’espaces verts accessibles, la 
promotion des modes de transport actifs, la mise en place d’équipements de santé et de services sociaux 
dans les quartiers défavorisés.

Cette étude ouvre de nouvelles perspectives de recherche, notamment en ce qui concerne une modélisa-
tion plus précise des enjeux de santé au niveau des quartiers. Elle offre un cadre méthodologique de base 
pour approfondir l’analyse des facteurs environnementaux, socio-économiques et de santé qui contribuent 
aux inégalités observées. Il serait intéressant de poursuivre les recherches en affinant les indices utilisés 
et en prenant en compte d’autres variables pertinentes pour une compréhension approfondie des déter-
minants de la santé dans les quartiers comme par exemple des données qualitatives sur les habitudes de 
consommation, la pratique de l’activité physique, la perception du bien-être, etc.

Les documents de planification tels que le SCOT et le PLU intègrent déjà de nombreuses thématiques 
implicitement liées à la santé tels que les transports, l’accès aux services de santé, la qualité de l’air, la 
qualité de l’eau, les espaces verts, etc. Cependant, il est rare de voir ces documents aborder expressément 
la question de la santé environnementale, qui est souvent traitée de manière fragmentée et isolée. La décli-
naison opérationnelle des conclusions de cette étude sera de faire le lien avec les plans et documents de 
planifications d’aménagement notamment le SCOT et PLU.

CONCLUSION
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ANNEXE 1
Liste des variables intégrées dans le calcul des indices de vulnérabilité et de résilience

Variables Lien avec la santé Définition Année Source Unité Indice

Moyenne annuelle du NO2 
en µg/m3

Ces variables renseignent sur les risques 
associés à la qualité de l'air, pouvant entraîner 
une irritation des voies respiratoires ainsi que 
des problèmes cardiovasculaires tels que les 

maladies cardiaques, les accidents vasculaires 
cérébraux et une augmentation de la pression 

artérielle (Massamba et al., 2014)

Moyenne annuelle pour 
la période de 2018 à 2020

Statistiques de zone 
des fichiers raster

2018-
2019-
2020

ATMO µg/m3 Vulnérabilité

Nombre de jours dans l'année 
comportant au moins une moyenne 
glissante sur 8 heures consécutives 
strictement supérieure à 120 µg/m3 

de l'Ozone (O3)

Nombre de jours moyen sur 3 
années (2018, 2019 et 2020)

Statistiques de zone 
des fichiers raster

2018-
2019-
2020

ATMO Nb Vulnérabilité

Moyenne annuelle de PM2.5 
en µg/m3

Moyenne annuelle pour 
la période de 2018 à 2020

Statistiques de zone 
des fichiers raster

2018-
2019-
2020

ATMO µg/m3 Vulnérabilité

Part de la population exposée 
à une concentration moyenne 
de PM10 supérieure à 15 µg/m3

L’exposition aux PM10 a été 
calculé pour l’année 2020 sur la 
base de la population de 2017 
(donnée de population spatiali-
sée selon la méthodologie MA-

JIC, source : LCSQA) Statistiques 
de zone des fichiers raster

2020 ATMO, 
LCSQA % Vulnérabilité

Part de la population exposée à 
un bruit supérieur à 60 dB sur 24h 

(toutes sources confondues)

Le bruit excessif a des effets néfastes sur 
la santé physique et mentale des individus 

(Makopa Kenda et al., 2014), pouvant causer 
des troubles du sommeil, des problèmes 

cardiovasculaires et une détérioration de la 
qualité de vie (Muzet, 2006)

L'exposition au bruit a été calcu-
lé pour l'année 2018 sur la base 

de la population de 2017
(donnée de population spatia-

lisée selon la méthodologie 
MAJIC, source : LCSQA)

2018 MEL, AEE % Vulnérabilité

Indice de végétation par différence 
normalisée (espaces verts publics, 
forêts, cimetières végétalisés, ter-

rains sportifs en gazon naturel...etc.)

Le NDVI un indice de végétation souvent
mobilisé comme un facteur ayant une

influence favorable sur la survenue et/ou
la prévalence d’autres évènements de santé 

(e.g la santé mentale)

NDVI (Normalized Difference 
Vegetation Index). Traitement 

d’images du Sentinel-2.
Période : juillet 2021. 

Résolution spatiale du raster 
téléchargé : 10 m

2021 Coperni-
cus / Résilience

Part de la population ayant accès 
à un espace vert (espaces verts 

publics, espaces boisés et forêts) 
d'au moins 0,5 ha dans un rayon 

de 300 mètres

Vivre à proximité d'un espace vert offre des 
avantages significatifs : amélioration de la 

santé grâce à l'exercice en plein air, réduction 
du stress et connexion à la nature. De plus, la 

qualité de l'air est meilleure et les opportunités 
de socialisation sont accrues. Ces espaces

favorisent aussi l'éducation environnementale 
et contribuent à l'esthétique des quartiers 

urbains (Porcherie et al., 2020)

Le nombre d'habitants ayant 
accès à un espace vert public, 

boisé ou à une forêt d'au moins 
0,5 ha dans un rayon de 300 

mètres (donnée de population 
spatialisée) *100/le total 

des habitants par IRIS

2015 OCS²d, 
LCSQA % Résilience

Montant des services 
écosystémiques rapportés 

à la population (« Terres cultivées »,
« forêts », « prairies »)

Les services écosystémiques sont bénéfices 
fournis par les écosystèmes à l'humanité. 
Leurs avantages incluent la fourniture de

ressources alimentaires, la régulation du cli-
mat, la purification de l'eau, la pollinisation des 
cultures, la protection contre les catastrophes 

naturelles, le tourisme et la récréation, et la 
préservation de la biodiversité (Méral, 2016)

La superficie des
« Terres cultivées », « forêts »,

« prairies » *USD/an/hab
Valeurs monétaires : 

Cultivated and/or arable lands: 
2,140 USD/ha/an, Grasslands: 
2,789 USD/ha/year, Forests: 

3,789 USD/ha/year

2015
OCS²d- 

CIS-
TERRES

USD/
an/
hab

Résilience

Part de la population exposée aux 
effets des îlots de chaleur urbains 

Les îlots de chaleur urbains augmentent les 
risques de stress thermique, de déshydratation 

surtout chez les plus vulnérables. De plus, 
ces îlots ont un impact négatif sur la qualité 

de l’air en favorisant la formation de polluants 
tels que l’ozone, ce qui aggrave les problèmes 

respiratoires et cardiovasculaires
(Besancenot, 2002; Paquet, 2019)

Nombre d'habitants dans 
la zone climatique chaude 

*100/le total d'habitants par IRIS
2017 ADULM % Vulnérabilité

Densité des sites et sols pollués Les variables liées à la densité de sites pollués, 
aux cavités souterraines et aux ICPE évaluent 

la proximité des risques environnementaux, in-
cluant l’exposition à des substances toxiques, 

la contamination de l’eau potable, ainsi que 
le risque d’accidents industriels, entre autres 

(Bonnard, 1997; Margossian, 2006).

Nombre de sites et sols
pollués/la surface de l'IRIS 2020 BASIAS, 

BASOL
Nb/
km² Vulnérabilité

Densité des Installations classées 
pour la protection de l’environnement 

(ICPE)
Nombre d’ICPE/la surface 

de l’IRIS 2020 Géo-
risques

Nb/
km² Vulnérabilité

Surface du foncier vacant par IRIS 
(friches et délaissés urbaines)

Les friches et délaissés urbains favorisent la 
prolifération d’herbes sauvages et la création 

de dépôts sauvages. De plus, ces espaces 
peuvent attirer des activités criminelles, ce 

qui nuit à la qualité de vie et accroît la vulné-
rabilité d’un territoire (Arab & Miot, 2021)

La surface (en m²) des friches 
et délaissés urbaines par IRIS 
(code : US6.2.1 et US6.2.2). 

2015 OCS²d m² Vulnérabilité
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Variables Lien avec la santé Définition Année Source Unité Indice

Part des zones (bâties) à risque 
(moyen et fort) de retrait et

gonflement des argiles 

Le retrait et le gonflement des argiles pro-
voque des dommages aux fondations des bâ-
timents, des fissures dans les structures, des 
mouvements de sol qui peuvent endommager 

les infrastructures souterraines comme les 
canalisations, ainsi que des fluctuations dans 
la stabilité des terrains et des risques de glis-

sements de terrain (Philipponnat, 1991)

Surface des zones (bâties)
à risque (moyen et fort)

de retrait et gonflement des 
argiles *100/la surface de l’IRIS

2019 Géo-
risques % Vulnérabilité

Part de la zone à risque inondation 
par IRIS

Le risque d’inondation fait partie des enjeux 
présents sur le territoire du SCOT. Ce risque 
peut engendrer des menaces pour la santé 
physique et mentale (Buffin-Bélanger et al., 

2022)

Surface des zones à risque inon-
dation *100/la surface de l’IRIS 
Zones potentiellement sujettes 
aux débordements de nappes 
et aux inondations de caves, 
fiabilité MOYENNE et forte)

et zones inondables

2018 Géo-
risques % Vulnérabilité

Part de la population résidant dans 
un rayon 720 m autour

des canalisations de transport
de matières dangereuses (Gaz)

Vivre à proximité des canalisations de trans-
port du gaz comporte des risques potentiels. 

En cas de fuite ou d’incident, il existe un 
danger d’explosion, d’incendie et d’émission 
de gaz toxiques, mettant en péril la sécurité 

des habitants (Gueugnaut et al., 2005)

Nombre de résidants dans un 
rayon de 720 m autour des 

canalisations de Gaz
*100/total habitants par IRIS  

Le danger mesuré par rapport 
au risque d’explosion suite

à une fuite. Le rayon d’exposi-
tion est estimé à 720 m selon 

INERIS (Institut national
de l’environnement industriel

et des risques) 

2020

ODRÉ 
(Open 
Data 

Réseaux 
Énergies), 

LCSQA 

% Vulnérabilité

Part de la population habitant
dans un rayon de 200 m autour

de lignes à haute tension

Selon que l’on considère l’avis de chercheurs, 
d’organismes d’expertise, d’associations 
engagées ou encore de particuliers, l’état 
actuel des connaissances concernant les 
conséquences de l’exposition aux champs 

et aux ondes électromagnétiques demeurent 
contraster. Néanmoins, il n’est pas exclu que 

l’apport d’énergie électromagnétique peut 
provoquer des effets biologiques, autres 

qu’un effet thermique, sur la santé, que ce 
soit de manière directe ou indirecte

(Merckel, 2021)

Nombre de résidants
dans un rayon de 200 m

*100/total habitants par IRIS
2020

ODRÉ 
(Open 
Data 

Réseaux 
Énergies), 

LCSQA

% Vulnérabilité

Part de la population exposée aux 
champs magnétiques des antennes 

relais (pour les systèmes GSM
et DCS, l’exposition maximale
est de 280 m en milieu urbain

et 1 km en milieu rural, source :
Viel et al., 2009)

Nombre de résidants dan
 un rayon de 280m en milieu 
urbain et 1km en milieu rural 

autour de ces antennes
*100/total habitants par IRIS

2020

ANFR 
Open 
Data, 

LCSQA

% Vulnérabilité

Part des logements sociaux

Cette variable est liée au fait que
les logements sociaux peuvent contribuer

à la résilience en assurant un accès abordable 
au logement pour les populations à faible 

revenu (Levasseur, 2011)

Nombre de logements sociaux
*100/total des résidences 

principales
Donnée issue du carroyage 

INSEE 2015

2015 INSEE % Résilience

Part des résidences principales 
occupées gratuitement

Cette variable traduit une forme de solidarité 
communautaire

Nombre de résidences
principales occupées

gratuitement *100/total des 
résidences principales

2017 INSEE % Résilience

Part des résidences principales 
construites avant 1919

Les bâtiments construits pendant cette
période peuvent exposer les habitants à 

des vulnérabilités dues à des dégradations 
et à des conditions structurelles précaires, 
mettant en péril leur santé et leur bien-être, 
notamment par rapport à l’usage du plomb

et de l’amiante dans les constructions
(Dejoux et al., 2019 ; Querrien, 2022)

Nombre de résidences
principales construites
avant 1919 *100/total

des résidences principales

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des résidences principales 
construites entre 1919 et 1945

Nombre de résidences
principales construites entre 

1919 et 1945 *100/total
des résidences principales

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des résidences principales 
construites entre 1946 et 1990

Nombre de résidences
principales construites entre 

1946 et 1990 *100/total
des résidences principales

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des résidences principales 
construites entre 1991 et 2005

Nombre de résidences
principales construites entre 

1991 et 2005 *100/total
des résidences principales

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des résidences principales 
construites entre 2006 et 2014

Ces habitations sont potentiellement mieux 
équipées pour faire face aux risques naturels 
et aux changements climatiques, contribuant 

ainsi à la résilience du territoire
(Dejoux et al., 2019)

Nombre de résidences
principales construites entre 

2006 et 2014 *100/total
des résidences principales

2017 INSEE %
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Variables Lien avec la santé Définition Année Source Unité Indice

Part des ménages en précarité
énergétique logement

Les ménages en précarité énergétique ont du 
mal à maintenir le confort thermique, accen-
tuant leur vulnérabilité lors de conditions cli-
matiques extrêmes ou de coûts énergétiques 
élevés (Charlier et al., 2015 ; Devalière, 2008)

Ménages dont le taux d'effort 
énergétique est supérieur
au seuil considéré de 8%

2020 ONPE % Vulnérabilité

Densité d’équipements et services 
tous types confondus (commerce, 
enseignement, sport, loisir, culture, 

santé, services aux particuliers)
pour 1 000 habitants

Les variables sur la densité et la diversité
des équipements et services tels que

les écoles, les centres de santé,
les supermarchés et les services publics, 

reflètent un accès facile aux ressources es-
sentielles améliorant ainsi la qualité de vie de 

la population (Reynard, 2016)

Nombre d’équipements
et services *1 000/totale

population par IRIS
2019 BPE 

INSEE
‰ Résilience

Diversité d’équipements et services

Nombre d'équipements et 
services différents par IRIS 
(tous types d'équipements 

confondus)

2019 BPE 
INSEE nb Résilience

Éloignement aux équipements et 
services de proximité (commerce, 

enseignement, sport, loisir, culture, 
santé, services aux particuliers)

L’éloignement aux équipements et services 
essentiels restreignent l’accès aux soins,

aux commerces et aux installations sportives, 
etc. compromettant ainsi la qualité de vie

des populations (Hilal, 2007)

Utilisation du Distancier ME-
TRIC. Temps d’accès à l’équipe-
ment et service de proximité le 

plus proche par la route

2019 INSEE, 
IGN min Vulnérabilité

Éloignement à l’équipement sportif
le plus proche

Utilisation du Distancier 
METRIC. Éloignement en mètre 

à l’équipement sportif le plus 
proche par la route

2019 INSEE, 
IGN m Vulnérabilité

Densité des stations de transports
en commun

Une densité élevée de stations de transport en 
commun et de vélos peut aider à réduire la dé-
pendance à la voiture individuelle, contribuant 
ainsi à la diminution des émissions de gaz à 

effet de serre et de la congestion routière, tout 
en favorisant la mobilité active. Cette infor-
mation est également portée par la variable 

concernant la part des voies cyclables (Papon 
et al., 2017)

Nombre de stations de trans-
ports en commun (bus, tram, 
TER et métro)/la surface IRIS

2020

OpenData 
MEL, Open-
Data région 

HDF

nb/
km² Résilience

Densité des stations de vélo Nombre des stations de vélos 
*100/la surface de l'IRIS 2020

OpenData 
MEL. BD 

Topo_IGN 
n/km² Résilience

Part de l'ensemble des voies 
cyclables (pistes cyclables et voies 
vertes existantes) par rapport à l'en-

semble des voiries dans l'IRIS

La somme des longueurs 
des voies cyclables (pistes 

cyclables et voies vertes exis-
tantes) *100/la somme des lon-
gueurs des voiries dans l’IRIS

2019-
2020

OpenData 
MEL

OpenData 
Région HDF

BD Topo_
IGN

m/ha Résilience

Part des zones 30 par IRIS

Les zones 30 peuvent améliorer la sécurité 
routière en réduisant les risques d’accidents de 
la route. Cette mesure permet de rendre les dé-
placements plus sûrs (Huguenin-Richard, 2010)

La somme des longueurs des 
voiries limitées à 30km *100/la 

somme des longueurs
des voiries dans l’IRIS

2020 OSM DATA % Résilience

Densité d’accidents par IRIS

Les accidents de la route peuvent causer des 
blessures graves, des traumatismes

psychologiques et même la perte de vies, 
ayant ainsi un impact significatif sur la santé 
physique et mentale des victimes et de leurs 

familles, tout en engendrant des coûts
financiers élevés (Assailly, 1991)

Le nombre d’accidents
pour 5 km de route : 

5 Km *le nombre d’accidents/ 
le nombre de Km de route

dans l’IRIS

2019 Data.gouv n/km Vulnérabilité

Part des actifs occupés se déplaçant 
en véhicules personnels

La dépendance à la voiture provoque des 
impacts environnementaux tels que les 

émissions de gaz à effet de serre, l’inactivité 
physique ou encore l’accidentalité routière 

(Lambotte, 2023)

Nombre d'actifs occupés de 
15 ans ou plus qui utilisent 

principalement la voiture pour 
aller travailler/nombre d'actifs 

occupés de 15 ans ou plus

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des actifs occupés se déplaçant 
à pied

Un pourcentage élevé d’actifs optant pour 
ces modes de déplacement suggère une 

population active consciente des enjeux liés 
au changement climatique. La marche et le 

vélo contribuent à la réduction des émissions 
de carbone et à favoriser l’activité physique 

(Chibane & Gwiazdzinski, 2015 ; Gassiot et al., 
2016)

Nombre d’actifs occupés de 
15 ans ou plus qui vont 

travailler principalement à pied/
nombre d’actifs occupés de 

15 ans ou plus

2017 INSEE % Résilience

Part des actifs occupés se déplaçant 
à vélo

Nombre d’actifs occupés de 
15 ans ou plus qui utilisent 
principalement un vélo pour 

aller travailler/nombre d’actifs 
occupés de 15 ans ou plus

2017 INSEE % Résilience

Part des actifs occupés qui
travaillent dans la commune

de résidence

Une part élevée d’actifs occupés travaillant 
localement peut renforcer la résilience en 

réduisant les déplacements longs et coûteux 
(Boulahbal, 2001)

Nombre d’actifs occupés de 
15 ans ou plus qui travaillent 

dans la commune de résidence/ 
nombre d’actifs occupés

de 15 ans ou plus

2017 INSEE % Résilience
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Variables Lien avec la santé Définition Année Source Unité Indice

Part des enfants de moins de 5 ans
Cette tranche d’âge est caractérisée par 

sa fragilité face aux maladies, et à d'autres 
menaces (Boco, 2011)

Nombre d'enfants de moins de 
5 ans *100/population totale 2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des personnes âgées
de 65 ans et plus

Cette variable cible spécifiquement les
personnes âgées en raison de leurs besoins 

de santé particuliers, de leur possibl
 isolement social et de leur dépendance vis-à-
vis des services de soutien (Bouisson, 2007)

Nombre de personnes âgées de 
65 ans et plus 

*100/population totale
2017 INSEE % Vulnérabilité

Part de personnes de 15 ans ou plus 
veuves ou veufs

La part des personnes veuves et divorcées 
dans l’indice de vulnérabilité s’explique par la 
vulnérabilité de ces individus face aux défis 
économiques et sociaux. Ces défis peuvent 
être émotionnellement difficiles, avec des 

sentiments de perte, de tristesse et de colère, 
justifiant ainsi leur inclusion dans l’indice

de vulnérabilité (Martin, 1997)

Nombre de personnes de 15 
ans ou plus veuves ou veufs 

*100/population 
2017 INSEE % Vulnérabilité

Part de personnes de 15 ans ou plus 
divorcées

Nombre de personnes
de 15 ans ou plus divorcées

*100/population totale
2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des familles monoparentales

Les familles monoparentales, par leur
présence dans l’indice de vulnérabilité, 

mettent en lumière leur potentielle
vulnérabilité face aux risques économiques et 
sociaux. En raison d’une charge de travail plus 

lourde pour un seul parent (David & Séchet, 
2004 ; Moguérou et al., 2015)

Nombre de familles
monoparentales 

*100/nbr total de familles
2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des familles nombreuses
(plus de 3 enfants)

Cette variable a été intégré dans l’indice de 
vulnérabilité en raison des besoins poten-
tiels des familles nombreuses en matière 

de logement, d’éducation et de ressources 
financières (Blanpain, 2007)

Nombre de familles de plus de 
3 enfants moins 25 ans

*100/nbr total de familles
2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des étrangers
dans la population totale

La part des étrangers dans cet trouve sa 
justification dans la nécessité de reconnaître 

les barrières linguistiques, culturelles et
socio-économiques auxquelles ces

populations peuvent être confrontées
(Lemaire, 2012). Ces obstacles ont le poten-
tiel d’accroître leur vulnérabilité en limitant 

leur accès au marché du travail ainsi que leur 
participation à la vie communautaire

Nombre des étrangers
*100/population totale 2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des 15 ans ou plus sans
diplôme et les peu diplômés parmi 
la population des 15 ans ou plus
(et n’ayant obtenu ni CAP, ni BEP,
ni diplômes de rangs plus élevé)

La part des personnes peu ou non diplômées 
pointe du doigt leur vulnérabilité aux

difficultés économiques (Kim & Choi, 2014)

Part des 15 ans ou plus non 
doplômés et peu diplômés parmi 
la population des 15 ans ou plus 
en 2017 (une personne peu di-

plômée est au plus titulaire d’un 
BEPC, DNB, brevet des collèges)

2017 INSEE % Vulnérabilité

Part des ménages d’une seule 
personne

Les ménages d’une seule personne rappellent 
l’isolement social et la potentielle

limitation des ressources auxquels
font face ces individus

Nombre de ménages
d'une personne

*100/nbr total des ménages
2017 INSEE % Vulnérabilité

Nombre de jardins familiaux

Les jardins familiaux fournissent non seule-
ment des espaces de détente, mais aussi des 
opportunités d’agriculture urbaine et encou-
ragent la cohésion sociale (Consales, 2000)

Nombre de jardin familiaux 
par IRIS 2019

ADULM, 
OSMDA-

TA
nb Résilience

Taux de participation aux élections 
(par bureau de vote)

La part des participants aux élections muni-
cipales reflète le degré d’engagement civique 
et la participation au niveau local. Une forte 
participation électorale indique une popu-
lation impliquée dans la vie politique de sa 

communauté, ce qui peut favoriser la prise de 
décisions collectives et la résilience face aux 

défis (Guillaume, 2005)

Nombre de personnes votantes 
par IRIS/la population de 

18 ans et plus par IRIS
2014 OPENdata 

SOFT % Résilience

Part des inactifs dans la population 
en âge de travailler

La part des inactifs renvoie à une population 
qui peut être particulièrement vulnérable à des 
défis financiers pour satisfaire leurs besoins 

essentiels (Batavia & Beaulaurier, 2001)

Nombre des inactifs
de 15 à 64 ans

*100/la population en âge
de travailler 15 à 64 ans

2017 INSEE % Vulnérabilité

Revenu médian
par unité de consommation

Le revenu moyen par unité de consommation 
est un indicateur crucial de la résilience d’une 

communauté. Des revenus plus élevés peuvent 
permettre aux résidents de mieux répondre 
à leurs besoins, d’accéder à des services de 

santé et d’éducation de qualité etc.
(Wilkinson & Pickett, 2014)

Médiane du revenu déclaré
par unité de consommation

(en euros)
2017 INSEE € Résilience
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Variables Lien avec la santé Définition Année Source Unité Indice

Part des ouvriers dans la population 
active de 15 ans à 64 ans

Les ouvriers, en raison de la nature manuelle 
de leurs emplois peuvent être plus sensibles 
aux fluctuations économiques et avoir des 

problèmes de santé (Klingberg, 2004)

Nombre d'actifs ouvriers
*100/la population active 2017 INSEE % Vulnérabilité

Part de ménages éligibles à l’aide 
habiter mieux Sérinité de ANAH 

(critère 2020) Ces primes reflètent le soutien financier gou-
vernemental visant à renforcer la résilience 

des logements permettant ainsi de contribuer 
à l’efficacité énergétique et la réduction des 

coûts de chauffage (Aussilloux & Baïz, 2020).

Donnée de l’observatoire
National de la Précarité

Energétique (ONPE) selon les 
critères d’éligibilité de 2020

2020 ONPE % Résilience

Donnée de l'observatoire
National de la Précarité

Energétique (ONPE) selon les 
critères d'éligibilité de 2020

2020 ONPE % Résilience

Part des ménages bénéficiaires
de la prime AREL

Nombre de bénéficiaires
d’une Aide à la Rénovation
Energétique des Logement
*100/le total des ménages

2020 Géo2France % Résilience

Densité médicale
(toutes spécialités confondues) La densité et la diversité des établissements 

de soins reflètent un accès facile aux soins 
permettant ainsi d’améliorer le cadre de vie 

(Reynard, 2016)

Nombre de professionnels 
de santé (toutes

spécialités confondues)
*1 000/la population totale

2019 BPE- 
INSEE

‰ Résilience

Diversité de l’offre de soins Nombre de structures
médicales différentes par IRIS 2019 BPE- 

INSEE nb Résilience

Éloignement aux médecins
généralistes et aux services

d’urgence

L’éloignement aux médecins généralistes et 
aux services d’urgence restreignent l’accès 
aux soins compromettant ainsi la qualité de 

vie des populations (Hilal, 2007)

Utilisation du Distancier
METRIC. Éloignement en 

mettre au médecin généraliste 
et au service d’urgence le plus 

proche par la route

2019 INSEE, 
IGN km Résilience
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ANNEXE 2
Résultats des comparaisons multiples par paires selon la procédure de Dunn

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des comparaisons multiples par paires selon la procédure de Dunn pour l’ensemble 
des variables de l’indice de vulnérabilité et de l’indice de résilience, ce test statistique permet de regrouper les observations en 
différents groupes en fonction des similarités et des différences statistiques entre elles. Chaque groupe est désigné par une couleur 
afin de faciliter la lecture du tableau. La lettre « A » désigne la classe (ou les classes) qui est associée de manière significative aux 
valeurs les plus élevées pour chaque variable, par rapport aux autres classes. Les lignes du tableau en gris désignent l’absence de 
différence significative entre les quatre classes. Le code couleurs de la première colonne du tableau est associé aux 6 dimensions 
composant les deux indices.

Agglomération Couronne
Part des étrangers A
Part des familles monoparentales A A
Part des enfants de moins de 5 ans A
Part des personnes divorcées A A
Part des familles nombreuses A
Part des non/peu diplômées A A
Part des inactifs A
Part des ouvriers A A
Part des résidences construites entre 1946 et 1990 A
Part des ménages en précarité énergétique A A
Concentration moyenne des PM2.5 A A
Densité des sites et sols pollués A A
Densité des ICPE A A
Population exposée au bruit A A
Population exposée aux onde électromagnitiques (AR) A A
Zone à risque inondation A
Part des personnes veuves AB A
Densité d’accidents AB A
l'Ozone (O3) AB AB
Part des personnes de 65 ans et plus B
Part des ménages d’une seule personne B A
Eloignement aux équipements sportifs B B
Part des actifs se déplaçant en voiture B C
Eloignement en km aux établissements de soins B B
Concentration moyenne du NO2 B A
Population au risque de lignes hautes tension B
îlots de chaleur urbains B
Surface du foncier vacant B A
Population exposée au risque de canalisation de gaz BC
Part des résidences construites avant 1919 C B
Part des résidences construites entre 1991 et 2005 C
Eloignement aux équipements et services C B
Part des résidences construites entre 1919 et 1945 
Densité des cavités souterraines 
Retrait et gonflement des argiles 
Part de la population exposée au PM10 

Variables Fragiles 

Agglomération Couronne
Jardins familiaux A A
Bénéficiaires prime AREL A A
Part des logements sociaux A A
Densité des stations de transport en commun A A
Densité des stations de vélos A
Part actifs travaillant dans leur commune de résidence A A
Part actifs se déplaçant en vélo AB A
Participation aux elctions B B
Bénéficiaires prime Sérénité B
Part des résidences occupées à titre gratuit B AB
Densité des équipements et services B AB
Diversité des équipements et services B A
Part voies cyclables B A
Part zones 30 B AB
Part actifs se déplaçant à pied B A
Densité des établissements de soins B
Diversité des établissements de soins B A
NDVI B B
Services écosystémiques B C
Revenu C
Part des résidences construites entre 2005 et 2014
Accessibilité aux espaces verts 

Fragiles Variables 

Agglomération Couronne Agglomération Couronne Agglomération Couronne
B C C
B B C B C B
C B BC
A AB B BC B C
C B BC
C AB B BC C C
B BC C
C AB B AB C B
B AB AB
B A B B B B
A AB B AB AB B
A AB B AB AB B
B A A AB A B
A A B AB AB B
A AB B AB B B
A B B
B A A B A B
A AB B AB AB B
C A A B B A
B A A
A A C B BC B
B AB A AB A A
C BC A AB A A
C AB A A B A
A AB C BC B C
B A A
A B B
B A A B A B
C AB A
A AB BC AB AB A
A BC AB
B AB A AB AB A

Fragile avec capacité à surveiller Résilients 

Agglomération Couronne Agglomération Couronne Agglomération Couronne
B A A AB A B
B B A A AB B
AB BC B AB C C
A AB B AB AB B
A B A
A B B AB B B
A AB C AB B B
B AB A B A A
B A A
A A B B A A
A A B B A AB
A A B B A B
A AB B A AB B
A BC B A B C
A AB C AB C B
A B A
A A B AB A B
B A A A A A
B AB A BC A A
B B A

Fragile avec capacité à surveiller Résilients 
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ANNEXE 3
Les variables concernées par les deux propositions d’aménagement

T0 correspond aux valeurs des variables avant la prise en compte des actions d’aménagement
T1 correspond aux valeurs après intégration des actions d’aménagement

Montebello

Résilience Vulnérabilité

Jardins
familiaux (n) NDVI Logements 

sociaux (%)
Résidences 
construites 

après 2006 (%)

Voies
cyclables

(%)
Résidences construites 

avant 1919 (%)
Résidences construites 
entre 1919 et 1945 (%)

T0 0 0,35 1,29 1,28 101,11 13,6 37,3

T1 1 0,36 0,08 3,78 102,35 11,6 35,9

Cul-de-Four

Résilience Vulnérabilité

Jardins
familiaux 

(n)
NDVI

Accessibilité 
aux espaces 

verts (%)

Logements 
sociaux

(%)

Densité des 
équipements 
et services

(‰)

Densité
des stations 

de TC
(n/km²)

Densité
des stations 

de vélos
(n/km²)

Surface
du foncier vacant

(m²)

Eloignement
aux équipements 

sportifs 
(m)

T0 1 0,382 0 30 29,1 8,9 7,1 37 468,3 293

T1 3 0,385 40,1 31,6 31,2 15,5 12,7 15 348 280
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